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AJOUT DE LA NOUVELLE RÈGLE C-22 

 
MODIFICATION DU MANUEL DES OPÉRATIONS DE LA CDCC 

 
 
Bourse de Montréal inc. (la « Bourse ») lancera, le 24 février 2012, un nouveau contrat appelé « Contrats 
à terme sur swap indexé à un jour » (le « contrat OIS »). 
 
Le conseil d'administration de la Corporation canadienne de compensation de produits dérivés 
(« CDCC ») a approuvé la nouvelle règle C-22 ainsi que des modifications au manuel des opérations de 
la CDCC (les « modifications ») afin d’offrir la compensation des contrats OIS. La CDCC désire aviser 
les membres compensateurs que ces modifications ont été autocertifiées conformément au processus 
d’autocertification prévu à la Loi sur les instruments dérivés (L.R.Q., chapitre I-14.01). 
 
Vous trouverez ci-joint les modifications qui entreront en vigueur le 16 février 2012. Veuillez noter que 
la nouvelle règle C-22 ainsi que la version amendée du manuel des opérations seront disponibles sur le 
site Web de la CDCC (www.cdcc.ca). 
 
Pour toutes questions ou informations, les membres compensateurs peuvent communiquer avec le service 
aux membres de la CDCC. 
 
 
Glenn Goucher 
Président et chef de la compensation 



 

NOUVEAU PRODUIT 
CONTRATS À TERME SUR SWAP INDEXÉ À UN JOUR (OIS) 

AJOUT DE LA NOUVELLE RÈGLE C-22 

I. Introduction 

Bourse de Montréal Inc. (la Bourse) compte lancer un nouveau produit dérivé appelé « Contrats à 
terme sur swap indexé à un jour (OIS) ». La Corporation canadienne de compensation de produits 
dérivés (CDCC) exige une nouvelle règle pour tenir compte du lancement de ce nouveau produit. 

Le document d’analyse de la Bourse « Nouveau produit – Contrats à terme sur swap indexé à un 
jour (OIS) », est joint à la présente pour fournir l’information nécessaire à la compréhension du 
nouveau contrat.  

II. Raison d’être 

La Bourse élargit sa gamme de produits du marché canadien des taux d’intérêt à court terme en 
introduisant les contrats à terme sur swap indexé à un jour (OIS) en réponse à la demande 
croissante du marché en produits dérivés qui reflètent plus précisément les risques liés aux taux 
d’intérêt à court terme. 

Dans le prolongement de la crise financière de 2007/2008, les activités du marché hors cote sur les 
swaps indexés à un jour ont été en effervescence puisque les instruments basés sur le taux CDOR 
(Canadian Dealer Offered Rate) souvent ne reflétaient pas les fluctuations des taux directeurs. De 
nombreux facteurs ont contribué à la croissance du marché des OIS. Depuis le troisième trimestre 
de 2007, ces facteurs comprennent surtout un bond de la volatilité des écarts entre le taux à un jour 
de référence et les taux CDOR/TIOL, conjugués plus récemment à un relèvement considérable des 
activités de négociation de pensions sur titres au Canada. 

En fait, depuis 2007, les montants notionnels en cours de dérivés de taux d’intérêt du marché hors 
cote (swaps et ATF) échéant à moins d’un an se sont accrus de 20 pour cent par année. 

III. Modifications proposées à la réglementation 

La CDCC propose d’ajouter une nouvelle Règle C-22, Contrats à terme sur swap indexé à un jour 
(OIS) avec règlement en espèces pour faciliter la compensation de ces nouveaux contrats à terme. 

1 – Articles 

Une nouvelle règle est nécessaire pour permettre la compensation des contrats à terme sur swap 
indexé à un jour (OIS) avec règlement en espèces. Les articles C-2201 à C-2205 ont été créés afin 
d’établir les dispositions applicables aux contrats à terme sur swap indexé à un jour (OIS) avec 
règlement en espèces : 
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 L’article C-2201 définit certaines expressions spécifiques aux contrats à terme sur swap 
indexé à un jour (OIS) avec règlement en espèces ainsi que la formule de calcul des 
montants de règlement pertinents. 

 L’article C-2202 établit le mécanisme de règlement. 

 Étant donné qu’il n’y a pas de livraison physique, l’article C-2203 exclut l’application de 
la Règle C-5 pour ce produit. 

 L’article C-2204 établit les mesures que peut prendre la CDCC dans les situations où 
l’indice du taux de rachat à un jour est modifié ou suspendu. 

 L’article C-2205 établit les mesures que peut prendre la CDCC dans les situations où la 
valeur courante de l’indice du taux de rachat à un jour n’est pas communiquée ou est 
inexacte. 

2 – Conditions générales applicables 

Le texte qui suit décrit les principales conditions générales applicables à la compensation de ce 
contrat : 

Conditions générales applicables aux marges requises : 

Les marges requises par contrat sont révisées sur une base mensuelle par la CDCC en fonction de 
la volatilité historique. La détermination de l’intervalle de marge respectera les procédures actuelles 
de gestion des risques. L’établissement de ces paramètres permettra de respecter une couverture 
dans 99 % des cas. Les paramètres seront revus sur une base régulière. Considérant qu’il n’existe 
pas d’historique de transactions sur les contrats à terme sur swap indexé à un jour (OIS), la marge 
initiale sera calculée en se référant au rendement du prix quotidien du marché sous-jacent (taux de 
rachat à un jour) qui est en forte corrélation avec les cours du marché à terme. La méthode normale 
de calcul de l’intervalle de marge sera appliquée dès que la Société juge qu’elle dispose de 
suffisamment de données historiques. 

Éventuellement, tous les contrats à terme sur swap indexé à un jour (OIS) avec règlement en 
espèces seront assujettis aux mêmes mises à jour sur les paramètres de marge que celles 
applicables à tous les contrats à terme. 

Conditions générales applicables au règlement en espèces 

Les contrats à terme sur swap indexé à un jour (OIS) seront réglés en espèces à 100 moins le taux 
de rachat à un jour composé sur la durée du mois d’échéance comme l’établit la Bourse. La Bourse 
publiera et transmettra à la CDCC le prix de règlement final le premier jour ouvrable suivant le 
dernier jour de négociation du mois d’échéance. 

3 – Modifications du manuel des risques 

Il n’y aura aucune modification au manuel des risques. 

4 – Modifications du manuel des opérations 

La CDCC a relevé la nécessité de mettre à jour son manuel des opérations actuellement applicable 
aux contrats à terme sur swap indexé à un jour. La CDCC propose d’ajouter à la sous-section 
Présentation d’avis de livraison de la section 6 Levées, soumissions, assignations et livraisons du 
manuel des opérations une mention expresse des contrats à terme sur swap indexé à un jour. 
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IV.  Objectifs des modifications proposées aux règles de la CDCC 

Les objectifs de l’ajout proposé des articles C-2201 à 2205, de la règle C-22 Contrats à terme sur 
swap indexé à un jour (OIS) avec règlement en espèces, sont de : 

i) permettre la compensation des contrats à terme sur swap indexé à un jour (OIS) avec 
règlement en espèces; et 

ii) établir les conditions selon lesquelles les contrats à terme sur swap indexé à un jour 
(OIS) avec règlement en espèces seront compensés. 

V. Intérêt public 

Les ajouts aux règles de la CDCC sont proposés afin que les contrats à terme sur swap indexé à 
un jour (OIS) avec règlement en espèces soient compensés. 

VI.  Processus 

Les modifications proposées à la réglementation sont soumises à des fins d’approbation par le 
conseil de la CDCC. Dès que l’approbation aura été obtenue, elles seront ensuite transmises à 
l’Autorité des marchés financiers conformément au processus d’autocertification et à la Commission 
des valeurs mobilières de l’Ontario à titre informatif. 

VII. Références 

Documents en annexe 

 Règle C-22 de la CDCC : Contrats à terme sur swap indexé à un jour (OIS). 
 Manuel des opérations modifié de la CDCC. 
 Document d’analyse de la Bourse : « Nouveau produit – Contrats à terme sur swap indexé 

à un jour (OIS) ». 
 Caractéristiques des contrats à terme sur swap indexé à un jour. 

Sources 

 Algorithme du NYSE LIFFE Exchange Delivery Settlement Price (EDSP) pour le contrat à 
terme sur indice swap Eonia® 
http://globalderivatives.nyx.com/en/stirs-nyse-liffe-newfeatured-products-eonia-pricing-and-edsp 
 

 Modalités du contrat du LIFFE Exchange pour le contrat à terme sur indice swap 
Eonia® 
http://globalderivatives.nyx.com/sites/globalderivatives.nyx.com/files/352482.pdf 
 

 ISDA 
http://www.isda.org/c_and_a/pdf/Supplement-8-to-the-2000Definitions-CAD-OIS.pdf 



RÈGLE C-22 CONTRATS À TERME SUR SWAP INDEXÉ À UN JOUR 
(SYMBOLE – OIS) 

Les articles de la présente Règle C-22 s’appliquent uniquement aux contrats à terme se réglant à une 
date future où le bien sous-jacent est le taux de rachat à un jour composé sur la durée du mois d’échéance. 

Article C-2201 Définitions 

Nonobstant l’article A-102, les expressions suivantes relatives aux contrats à terme sur swap indexé à 
un jour, sont définis comme suit : 

« Prix de règlement final » le prix de règlement final est établi par la Bourse et correspondra à l’indice 
du taux de rachat à un jour calculé sur la durée du mois d’échéance. Le 
prix de règlement final est arrondi au plus proche 1/10e d’un point de base 
(0,001). Dans le cas d’une fraction décimale se terminant par 0,0005 ou 
plus, le prix de règlement final est arrondi à la hausse. Le prix de 
règlement final est établi le premier jour ouvrable qui suit le dernier jour 
de séance.  

« Multiplicateur » l’écart minimal utilisé pour calculer la taille du contrat tel que spécifié par 
la Bourse où sont négociés les contrats à terme. 

« Indice du taux de rachat à un 
jour » 

 
100 moins le taux de rachat à un jour composé. 

« Taux de rachat à un jour 
composé » 

 
Le taux de rachat à un jour composé est le taux de rendement d’un 
placement à intérêt composé quotidiennement au taux de rachat à un jour. 
Il est calculé conformément à la formule suivante : 
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 où: 

 « jo », est le nombre de jours ouvrables dans la période de calcul; 

 « i » est une série de nombres entiers de un à jo, représentant chacun le 
jour ouvrable pertinent dans l’ordre chronologique à compter du premier 
jour ouvrable inclusivement de la période de calcul pertinente. 

 TRJi = taux de rachat à un jour le ième jour de la période de calcul (si le ième 
jour n’est pas un jour ouvrable, le taux de rachat à un jour antérieur 
disponible est utilisé); 

 « ni » est le nombre de jours civils de la période de calcul pertinente durant 
lesquels le taux est TRJi; 

 « j » est le nombre de jours civils de la période de calcul pertinente. 

  
 



« Taux de rachat à un jour » le taux de rachat à un jour canadien que publie la Banque du Canada, soit 
le taux moyen pondéré des opérations de pensions sur titres accessoires 
(non spécifiques) générales à un jour à une date précise telles qu’elles sont 
déclarées par la Banque du Canada. 

« Bien sous-jacent » le taux de rachat à un jour composé coté sous forme d’indice du taux de 
rachat à un jour. 

« Mois d’échéance » la période qui commence le jour qui suit la dernière date fixe pour les 
annonces de la Banque du Canada et va jusqu’au jour de la prochaine date 
fixe pour les annonces de la Banque du Canada. 

« Date fixe pour les annonces » la date préétablie à laquelle la Banque du Canada annonce sa décision 
quant à la cible pour le taux de rachat à un jour. 

 

Article C-2202 Règlement en espèces par l’entremise de la Société 

Sauf avis contraire de la Société, le règlement des positions détenues après la clôture du dernier jour 
de négociation sur une série de contrats à terme doit être effectué le premier jour ouvrable suivant le dernier 
jour de négociation. Le règlement s’effectuera par voie de transfert de fonds entre la Société et chacun des 
membres compensateurs qui détiennent une position acheteur ou vendeur. Le montant à payer ou à recevoir 
lors du règlement final de chaque position établi le dernier jour de négociation ou avant le dernier jour de 
négociation consiste en la différence entre 

i) le prix de règlement final; et 

ii) le prix de règlement du contrat le dernier jour de négociation,  

multiplié par le multiplicateur du contrat. 

Article C-2203 Avis de livraison 

La règle C-5 ne s’applique pas aux contrats à terme sur swap indexé à un jour étant donné qu’ils 
donnent lieu à un règlement en espèces. 

Article C-2204 Rajustements 

Aucun rajustement n’est habituellement apporté aux modalités des contrats à terme sur swap indexé à 
un jour lorsque l’indice du taux de rachat à un jour est modifié. Toutefois, si la Société juge, à son entière 
discrétion, qu’un tel changement modifie considérablement la valeur de l’indice du taux de rachat à un jour, 
elle peut rajuster les modalités des contrats à terme sur swap indexé à un jour en question par des mesures 
qu’elle juge, à sa seule discrétion, équitables pour les membres compensateurs qui détiennent des positions 
acheteur ou vendeur. 

Dans l’éventualité où un organisme gouvernemental émet une ordonnance, une décision ou une 
directive ou promulgue une loi relative aux pensions sur titres, qui de l’avis de la Société entraîne une 
discontinuité importante dans le niveau de l’indice du taux de rachat à un jour, la Société peut prendre toutes 
les mesures qu’elle estime, à sa seule discrétion, nécessaires et équitables dans ces circonstances. 

  
 



  
 

Article C-2205 Valeur courante non communiquée ou inexacte 

1) Si la Société détermine que le prix de règlement final d’une série de contrats à terme sur swap indexé 
à un jour n’a pas été diffusé ou, pour toute autre raison, n’est pas disponible aux fins du calcul des 
gains et pertes, alors, en plus de toute autre action qu’elle aura le droit d’effectuer conformément aux 
règles, la Société pourra faire une ou plusieurs des choses suivantes : 

a) suspendre le règlement des gains et pertes. Lorsque la Société décide que le prix de 
règlement final requis peut à nouveau être communiqué, elle peut fixer une nouvelle date 
pour le règlement des gains et des pertes. 

b) fixer le prix de règlement final en se fondant sur les meilleurs renseignements disponibles à 
l’égard du prix de règlement final exact. 

2) Le prix de règlement final rendu public par la Bourse sur laquelle le contrat à terme est négocié doit 
être considéré exact en tout état de cause. Malgré ce qui précède, si la Société décide, à sa seule 
discrétion, que le prix de règlement final rendu public est inexact, elle peut prendre les mesures 
qu’elle juge, à sa seule discrétion, justes et appropriées dans les circonstances. Sans limiter la portée 
générale de ce qui précède, la Société peut exiger qu’un règlement se fasse suivant un prix de 
règlement final modifié. 
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 PRÉAMBULE ET DÉFINITIONS 
  

CANADIAN DERIVATIVES CLEARING CORPORATION 
CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS 

PRÉAMBULE 

Le présent manuel des opérations modifié et mis à jour annule et remplace les versions antérieures du manuel. 

La CDCC et ses membres sont contractuellement liés par la convention d’adhésion, laquelle est constituée de la 
demande d’adhésion si elle est acceptée par la CDCC, dans sa version modifiée de temps à autre, laquelle intègre par 
renvoi les règles de la CDCC, dans leur version modifiée de temps à autre. Les règles de la CDCC comprennent le 
présent manuel des opérations, dans sa version modifiée de temps à autre. En cas d’incompatibilité, les dispositions des 
règles (le manuel des opérations étant exclu) ont préséance sur le présent manuel des opérations. Les dispositions des 
règles (le présent manuel des opérations étant inclu), en cas d’incompatibilité, ont préséance sur les dispositions de la 
demande d’adhésion. 

Le manuel des opérations présente des détails pratiques concernant : i) certaines définitions, ii) les délais, iii) les 
rapports, iv) le traitement des opérations, v) les positions ouvertes, vi) les levées, les livraisons, les assignations et la 
remise, vii) le règlement, viii) le traitement des marges supplémentaires, et ix) les honoraires de compensation. Le 
manuel des opérations comprend deux annexes qui en font partie intégrante : a) le manuel des risques présentant des 
détails pratiques relatifs aux processus de gestion des risques de marge et d’autres risques, y compris le manuel de 
défaut (en appendice), et b) le modèle de convention de dépositaire. 

Toutes les heures indiquées dans le présent manuel des opérations renvoient à l’heure de l’Est, à moins d’indication 
contraire. 

Tous les montants inscrits dans le présent manuel des opérations renvoient à la monnaie canadienne, à moins 
d’indication contraire. 

Certaines expressions utilisées dans le présent manuel des opérations s’entendent au sens qui leur est attribué dans les 
règles, à moins que le contexte n’indique un sens différent ou à moins qu’il ne soit expressément autrement défini aux 
présentes. 

DÉFINITIONS 

« application de compensation de la CDCC » - CDCS et tous les processus s’y rattachant, tel qu’il peut être 
complété ou autrement évoluer de temps à autre. 

« auteur d’une levée » - Un membre compensateur qui détient une position acheteur sur une série d’options en 
particulier et présente un avis de levée à la CDCC. 

« auteur d’une livraison » - Un membre compensateur qui détient une position vendeur sur une série de contrats à 
terme en particulier et qui remet un avis de livraison ou est réputé le faire conformément aux règles, à la CDCC. 

« avis opérationnels » - Avis officiels donnés aux membres compensateurs, représentant des éléments qui ne sont 
pas publiés sur le site Web de la CDCC. Ces documents sont accessibles sur le site Web sécurisé. 

« calendrier de production » - L’ensemble des délais qui sont suivis par la CDCC, comme il est prévu à la 
section 2 du présent manuel des opérations. 

« contrat à terme mini » - un contrat à terme portant sur le même bien sous-jacent qu’un contrat à terme standard, 
mais dont la quotité de négociation est une fraction de celle du contrat à terme standard conformément aux 
conditions du contrat 

« contrat à terme standard » - un contrat à terme par rapport auquel il existe un contrat à terme mini.  
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« Converge » - Marque de commercialisation de la partie de l’application de compensation de la CDCC qui saisit et 
traite les opérations sur IMHC, y compris les opérations sur titres à revenu fixe. 

« délégataire » - Un membre compensateur qui détient une position vendeur sur un contrat d’options ou une 
position acheteur sur un contrat à terme et à qui la CDCC délègue l’obligation de faire livraison du bien sous-jacent, 
par suite de la présentation d’un avis de levée ou d’un avis de livraison par un autre membre compensateur (appelé 
auteur d’une levée ou auteur d’une livraison) détenant une position acheteur sur la série d’options pertinente ou une 
position vendeur sur la série de contrats à terme pertinente. 

« demande de compensation standard contre mini » - une demande d’un membre compensateur, dans la forme 
prescrite par la CDCC, de compenser (1) une ou plusieurs position(s) acheteur sur un contrat à terme standard contre 
le nombre équivalent de positions vendeur sur le contrat à terme mini correspondant (totalisant la même quantité du 
bien sous-jacent conformément au ratio prescrit par les conditions du contrat à terme mini), ayant le même mois de 
livraison et étant inscrites au même compte du membre compensateur, ou inversement. 

« dépôt spécifique » - un récépissé d’entiercement d’option de vente, un dépôt du bien sous-jacent d’une option 
d’achat ou un dépôt du bien sous-jacent d’un contrat à terme que la CDCC accepte comme bien sous-jacent 
équivalent pour couvrir une position vendeur spécifique. 

« écran d’interrogation » - L’interface graphique (GUI) de l’application de compensation de la CDCC. 

« éléments non réglés » - Toute livraison du bien sous-jacent d’une option n’ayant pas été réglé au dépositaire 
officiel de titres.  

 « fichier des positions en cours » - Base de données de l’application de compensation de la CDCC qui compile les 
positions en cours de tous les membres compensateurs. Chaque membre compensateur peut accéder à l’information 
relative à ses comptes uniquement, et non aux comptes d’autres membres compensateurs. 

« fonds d’écart » - Tout dépôt d’un membre compensateur à la CDCC à titre de marge additionnelle, conformément 
aux articles A-702, A-705, A-710, B-412, C-303, C-517 ou D-307 des règles, ou autrement détaillé à la section 8-2 
du présent manuel des opérations. 

« garantie acceptable » - Des dépôts de garantie effectués par des membres compensateurs sous une forme que la 
CDCC juge acceptable comme il est prévu à l’article A-709 des règles. 

« levée automatique » - Un processus suivant lequel l’application de compensation de la CDCC lèvera les options 
en jeu à un seuil préétabli. 

« montants de revenu fixe évalués à la valeur marchande » – Tous les paiements du taux de rachat EVM nets, les 
paiements EVM CSF nets et les obligations nettes de redressement EVM, au sens attribué à ces expressions à 
l’article D-601 des règles. 

« opération initiale » - Toute opération qui est soit un achat initial, soit une vente initiale, et qui dans tous les cas 
crée ou augmente l’intérêt en cours du membre compensateur. 

« opération liquidative » - Toute opération qui est soit un achat liquidatif, soit une vente liquidative, au sens défini 
dans les règles, et qui dans tous les cas réduit ou élimine l’intérêt en cours du membre compensateur. 

« options sur actions IMHC » - Des options sur actions du marché hors cote, comportant des caractéristiques qui 
diffèrent des options négociées en bourse et qui sont compensées par la CDCC par l’entremise de Converge. 
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« pension sur titres courante » - Une pension sur titres dont la patte d’ouverture a déjà été réglée au moment du 
rapport concerné. 

« pension sur titres future » - Une pension sur titres dont la patte d’ouverture n’a pas encore été réglée au moment 
du rapport concerné. 

« période du PEPS » - La période de remise trimestrielle des contrats à terme sur obligations du gouvernement du 
Canada, conformément aux conditions du contrat de la bourse pertinente. 

« position de règlement nette » - Toutes les exigences de livraison nette futures et toutes les exigences de paiement 
net contre livraison futures d’un membre compensateur, telles que reportées par la CDCC sur une base journalière, 
en tenant compte de toutes les opérations sur titres à revenu fixe qui ont été réglées au courant de la journée et toutes 
nouvelles opérations sur titres à revenu fixe qui ont été novées à la CDCC.  

« samedi d’expiration » - Le samedi qui suit le troisième vendredi du mois. 

« site Web sécurisé » - Site Web sécurité destiné uniquement aux membres compensateurs qui exige une ouverture 
de cession et un mot de passe, où la CDCC publie des avis opérationnels ainsi que des documents qui sont 
uniquement destinés aux membres compensateurs. 

« Système de transfert de paiements de grande valeur » ou « STPGV » - Système électronique de transfert de 
fonds qui a été introduit en février 1999 par l’Association canadienne des paiements pour faciliter le transfert de 
paiements irrévocables en dollars canadiens partout au pays. 

« téléchargements FTP » - L’accès par les membres compensateurs à des fichiers et rapports sur un serveur FTP 
qui fait partie de l’application de compensation de la CDCC. 

« transfert de position » - Fonction de l’application de compensation de la CDCC qui déplace la position d’un 
membre compensateur vers un autre. 
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ACCÈS EN LIGNE 

Les membres compensateurs doivent se connecter à l’application de compensation de la CDCC en se servant de leurs 
terminaux sur ordinateur personnel pour exécuter diverses fonctions (les membres compensateurs doivent fournir, à 
leurs frais, leurs propres terminaux sur ordinateur personnel et connexion Internet). 

Toutes les instructions (corrections, changements de positions en cours, transferts de positions, dépôts, retraits et 
présentation d’avis de levée et d’avis de livraison) doivent être inscrites en ligne. 

L’application de compensation de la CDCC permet aux membres compensateurs de visualiser leurs renseignements 
courants toute la journée de façon électronique (sauf pendant les entretiens périodiques ou les pannes imprévues). De 
plus, les membres compensateurs peuvent télécharger leurs rapports après 17 h 00 chaque jour grâce à la fonction de 
téléchargement FTP. 

Si un membre compensateur n’a pas d’accès électronique (en raison de problèmes techniques) à l’application de 
compensation de la CDCC, la CDCC peut exécuter des instructions au nom du membre compensateur. Pour ce faire, le 
membre compensateur doit téléphoner à la CDCC et télécopier le formulaire approprié à la CDCC ou le numériser et 
l’envoyer par courriel. Ce formulaire doit être autorisé avec le timbre d’approbation du membre compensateur. 

Les heures normales de bureau de la CDCC vont de 7 h 00 à 17 h 30 chaque jour ouvrable. 

Pour ce qui est des activités opérationnelles relatives aux options dont la date d’expiration est un samedi, des 
membres du personnel de la CDCC sont sur place à partir de 8 h jusqu’à quarante-cinq (45) minutes après la remise 
du relevé des options levées et cédées (MT02). 
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DÉLAIS POUR L’ACCÈS EN LIGNE 

CHAQUE JOUR OUVRABLE 

Activité Échéance 

Heure de règlement des paiements pour le règlement à un jour 7 h 45 

Opérations sur titres à revenu fixe – Délai du cycle de compensation du matin pour les 
exigences de paiement contre livraison en attente (exigences de paiement contre livraison net 
du matin envoyées à CDS pour règlement au cours du délai de règlement livraison contre 
paiement net du matin) 10 h 00 à 10 h 15 
 
Délai de règlement livraison contre paiement net du matin 10 h 15 à 10 h 30 
  
Appel de marge intra-journalier 10 h 30 

Dépôts spécifiques (retrait même jour) 13 h 30 

Opérations sur titres à revenu fixe – Délai du cycle de compensation de l’après-midi 
à l’égard de toutes exigences de règlement en attente (exigences de règlement livraison 
contre paiement net de l’après-midi envoyées à CDS pour règlement à l’heure de règlement  
livraison contre paiement de fin de journée) 14 h 00 à 14 h 15 
 
Dépôts en espèces (dépôts de garantie) – moins de 2 000 000 $ (dépôt même jour)   14 h 45 

Dépôts en espèces (dépôts de garantie) – 2 000 000 $ et plus (avis de 2 jours ouvrables)  14 h 45 

Demandes de retrait en espèces (dépôts de garantie) – moins de 2 000 000 $ (retrait même jour) 14 h 45 

Demandes de retrait en espèces (dépôts de garantie) 
– 2 000 000 $ et plus (avis de 2 jours ouvrables) 14 h 45 

Opérations sur titres à revenu fixe (opérations même jour) – Heure limite de soumission  15 h 30 

Tous les dépôts de biens autres qu’en espèces (dépôts de garantie) 15 h 30 

Toutes les demandes de retrait de biens autres qu’en espèces (dépôts de garantie)  
pour retrait le même jour 15 h 30 
 
Toutes les demandes de substitution de biens autres qu’en espèces (dépôts de garantie)  
pour substitution le même jour 15 h 30 
 
Dépôts spécifiques (évaluation à un jour) 15 h 30 

Heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée 16 h 00 

IMHC (autre que les opérations sur titres à revenu fixe) – Entrée sans correspondance 16 h 00 

Transferts de positions 17 h 25 
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Corrections d’opérations le jour même et à T+1 17 h 30 

Changements aux positions en cours 17 h 30 

Opérations sur titres à revenu fixe  
et contrats à terme sur titres acceptables – Heure limite de compensation  
(Les directives de règlement compensé (exigences de livraison nette et exigences  
de paiement net contre livraison) sont envoyées à CDS pour règlement le jour ouvrable suivant) 17 h 30 
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DÉLAIS POUR L’ACCÈS EN LIGNE (suite) 

CHAQUE JOUR OUVRABLE (suite) 

Activité Échéance 

Contrats à terme – Demande de compensation standard contre mini 17 h 00 

Contrats à terme – Remise d’avis de livraison 17 h 30 

Options – Remise d’avis de levée 17 h 30 

Fermeture de l’application de compensation de la CDCC – Fermeture des bureaux 17 h 30 

Opérations sur titres à revenu fixe – Disponibles (début du prochain jour ouvrable) 19 h 00 

Éléments non réglés 
Confirmation des éléments réglés devant être envoyés à la CDCC 16 h 15 

Appels quotidiens de surveillance de marge de capital 
La CDCC avise les membres compensateurs de la marge supplémentaire requise 9 h 30 

Obligation du membre compensateur de combler tout déficit 12 h 00 (midi) 

 
 
 
 
 
 
 
 

DÉLAIS POUR L’ACCÈS EN LIGNE (suite en page suivante) 
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DÉLAIS POUR L’ACCÈS EN LIGNE (suite) 

SAMEDI D’EXPIRATION 

Activité Échéance 

Rapports disponibles (téléchargement FTP) : 6 h 00 
 Relevé des échéances (MX01) 
 Relevé quotidien des opérations sur options (MT01) 
 Liste des rajustements d’options/en espèces (MT03) 

Application de compensation de la CDCC disponible pour : 6 h 00 
 Corrections d’opérations   à 10 h 00 
 Changements de positions en cours 
 Transferts de positions 
 Changements à des levées automatiques 
 Saisie d’avis de levée 
 Annuler/corriger des levées antérieures (du vendredi) 

Fermeture de l’application de compensation de la CDCC 10 h 01 
 La CDCC traite les données saisies sur les échéances 

Rapports disponibles (téléchargement FTP) 10 h 15 
Liste des rajustements au relevé des échéances (MX02) à 10 h 30 

 Relevé des écarts d’échéance (MX03) 

Application de compensation de la CDCC disponible de nouveau 10 h 15 
Révision des données saisies sur les échéances à 10 h 30  

 Corrections des données saisies sur les échéances 

Fermeture de l’application de compensation de la CDCC 10 h 30  
 Fermeture des bureaux 

Rapports disponibles (téléchargement FTD) 11 h 45  
 Relevé des options levées et cédées (MT02) 
 Autres rapports et fichiers également disponibles 

 
 
 

DÉLAIS POUR L’ACCÈS EN LIGNE (suite en page suivante) 
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DÉLAIS POUR L’ACCÈS EN LIGNE (suite) 

PÉRIODE DU PEPS 

Activité     Échéance 

Déclaration quotidienne par les membres compensateurs des positions acheteurs 
dans chacun de leurs comptes par ordre chronologique   17 h 30 

Présentation des avis de livraison    17 h 30 

MISE EN GAGE 

Les membres compensateurs doivent saisir les demandes de dépôt ou de retrait de garanties acceptables sur l’écran 
de mise en gage de l’application de compensation de la CDCC. 

La CDCC surveille les écrans de mise en gage entre 9 h et 15 h 30 les jours ouvrables. 

La CDCC vérifie la validité de chaque dépôt effectué par des membres compensateurs et s’assure que les retraits ne 
créent pas de déficits dans les comptes des membres compensateurs (marge, fonds de compensation ou fonds 
d’écart). Toute demande de retrait d’un dépôt spécifique devrait être saisie avant le déclenchement du processus 
d’appel de marge intrajournalier puisque les dépôts sont évalués à ce moment. Tout retrait de ce type saisi après ce 
moment ne sera pas traité puisqu’un tel retrait ne peut faire l’objet d’une évaluation convenable. 

Les données saisies sur l’écran de mise en gage de l’application de compensation de la CDCC sont appariées par la 
CDCC avec les données saisies correspondantes du système d’information comptable du dépositaire officiel de titres 
pertinent. 

Dans certains cas, l’échange de documents à un bureau de la CDCC par les membres compensateurs (accompagné 
d’une impression d’écran de la donnée saisie portant le timbre du membre compensateur) peut être accepté par la 
CDCC comme constituant un dépôt ou un retrait matériel. 

Après l’exécution de tous les processus de validation, la CDCC confirme dans l’application de compensation de la 
CDCC les dépôts et/ou retraits des membres compensateurs. 

Les dépôts, les retraits et les changements s’y rattachant seront pris en compte dans le rapport sur les dépôts et les 
retraits du jour ouvrable qui suit (MA01). Conformément aux règles de la CDCC, toute disparité que le membre 
compensateur note en regard de ses propres dossiers devrait être immédiatement signalée à la CDCC. 
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SUJETS DES RAPPORTS 
 
Les rapports destinés aux membres compensateurs renferment les renseignements suivants : 

Opérations Rapports relatifs aux opérations des membres compensateurs, comme les données 
saisies sur les opérations, les corrections d’opérations, les rejets d’opérations et les 
levées/livraisons. Ces rapports commencent avec le code alphabétique MT. 

Frais Rapports relatifs à l’encaissement des frais de service auprès du membre 
compensateur. Ces rapports commencent avec le code alphabétique MB. 

Règlements Rapports relatifs aux primes, aux règlements des gains et pertes et à la marge. Ces 
rapports commencent avec le code alphabétique MS. 

Actifs Rapports relatifs à la maintenance de l’actif des membres compensateurs ainsi qu’aux 
renseignements de dépositaire. Ces rapports commencent avec le code alphabétique 
MA. 

Livraison Rapports relatifs aux obligations de livraison et aux livraisons non réglées. Ces 
rapports commencent avec le code alphabétique MD. 

Positions Rapports relatifs aux positions détenues par des membres compensateurs séparément 
des contrats à terme, des options, des IMHC et des opérations sur titres à revenu fixe. 
Ces rapports commencent avec le code MP. 

Échéances Rapports qu’utilisent les membres compensateurs pour vérifier les positions venant à 
échéance et les levées automatiques. Ces rapports commencent avec le code 
alphabétique MX. 

Risque Rapports relatifs à la gestion des risques. Ces rapports commencent avec le code 
alphabétique MR. 

 



 
 Section : 3 - 2 
 

CDCC - RAPPORTS 
 

CANADIAN DERIVATIVES CLEARING CORPORATION 
CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS 

DÉTAILS DES RAPPORTS 
 

Code du 
rapport 

Nom du rapport 
(en anglais – traduction 

française en italique) 

Description du rapport 
 

Quotidien : 
MA01 Deposits and Withdrawals 

Report (Rapports sur les dépôts 
et retraits) 

Détails sur les dépôts et retraits du membre compensateur à l’égard de 
la marge, du fonds de compensation et du fonds d’écart. (Nota : on 
trouvera les lettres D, W et PW à côté de la date de dépôt). 

MD01 Options Unsettled Delivery 
Report (Relevé des livraisons 
d’options non réglées) 

Liste des livraisons non réglées pour des options. 

MD51 Futures Unsettled Delivery 
Report (Relevé des livraisons de 
contrats à terme non réglées)  

Liste des livraisons non réglées pour des contrats à terme 
- l’émission et le nombre de contrats à terme qui doivent être livrés 
- le compte auquel la livraison a été attribuée et le membre 
compensateur opposé  
- le montant de règlement et la date de règlement. 

MD70 Fixed Income Net Settlement 
Delivery Status Report (Rapport 
sur les règlements de titres à 
revenu fixe) 

L’état de l’activité quotidienne des règlements de titres acceptables 
auprès du dépositaire officiel de titres du membre compensateur. 

MP01 Options Open Positions Report 
(Rapport sur les positions en 
cours sur options) 

Liste de toutes les positions en cours pour les options de vente et 
d’achat du membre compensateur. 

MP02 Sub-Account Options Open 
Positions Report (Rapport sur 
les positions en cours sur 
options des comptes auxiliaires) 

Liste de toutes les positions en cours sur options dans les comptes 
auxiliaires des comptes-clients, comptes-firmes et comptes polyvalents 
du membre compensateur. 

MP21 Contract Adjustment Report 
(Rapport sur les rajustements de 
contrats) 

Liste des positions vendeurs et des positions acheteurs du membre 
compensateur avant et après le rajustement de contrats pertinents. 

MP51 Futures Open Positions Report 
(Rapport sur les positions en 
cours sur contrats à terme) 

Liste des positions en cours sur contrats à terme et sur options sur 
contrats à terme du membre compensateur pour tous les comptes. 

MP70 Fixed Income Forward Repo 
Position Report (Rapport sur les 
pensions sur titres à revenu fixe 
futures) 

Liste des pensions sur titres du membre compensateur acceptées par la 
CDCC pour compensation. 

MP71 Fixed Income Repo Conversion 
Position Report (Rapport sur la 
conversion des pensions sur 
titres) 

Liste des pensions sur titres du membre compensateur qui sont passées 
de pensions sur titres futures à pensions sur titres courantes dans la 
journée. 

MP73 Fixed Income Running Repo 
Open Positions Report (Rapport 
sur les pensions sur titres 
courantes en cours) 

Liste des pensions sur titres courantes du membre compensateur à ce 
jour. 

MP75 Fixed Income Forward Net 
Settlement Positions Report 
(Rapport sur les positions de 
règlement nettes futures) 

Liste des obligations futures de positions de règlement nettes du 
membre compensateur. 

MP79 Daily Repo Rate Mark to Market 
Report (Rapport du taux de 

Liste des paiements du taux de rachat EVM, des paiements EVM CSF 
et de l’obligation nette de redressement EVM du membre 
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rachat EVM journalier) compensateur pour ce jour.  
MR05 OTCI (Converge) Position 

Limits Usage Report (Rapport 
sur l’utilisation des limites de 
position IMHC (Converge)) 

Liste du pourcentage des limites de position sur IMHC (Converge) du 
membre compensateur utilisées. 

MR50 Daily Capital Margin 
Monitoring Report (Rapport de 
suivi quotidien de marge de 
capitalisation) 

Liste des exigences de marge et de capitalisation du membre 
compensateur. Indique si une marge supplémentaire est requise. 

MS01 Daily Settlement Summary 
Report (Sommaire quotidien des 
règlements) 

Liste des soldes d’actif avec les exigences de marge et le règlement en 
espèces en dollars canadiens et américains. 

MS03 Trading and Margin Summary 
Report (Rapport sommaire sur 
les opérations et la marge) 

Liste des primes sur options, des règlements des gains et pertes, des 
primes sur contrats à terme et des exigences de marge pour chaque 
compte auxiliaire. Nota : Ne comprend pas les rajustements 
d’opérations (T+1). 

MS05 SPAN Performance Bond 
Summary Report (Rapport 
sommaire sur le cautionnement 
d’exécution SPAN) 

Le rapport indique que les exigences de cautionnement d’exécution 
(marge) pour chaque membre compensateur par type de compte. 

MS07 Intra-Day Margin Report 
(Rapport sur la marge 
intrajournalière) 

Détails des appels de marge avec les exigences de marge par compte. 

MS08 Daily Margin Activity Report 
(Relevé quotidien des marges) 

Liste des détails des positions par groupe de classes avec les exigences 
de marge. 

MS70 Fixed Income Net Settlement 
Position Activity Report 
(Rapportd’activité sur la 
position de règlement net de 
titres à revenu fixe) 

Liste des opérations sur titres à revenu fixe qui composent la position 
de règlement net du membre compensateur. 

MS75 Fixed Income End of Day 
Settlement Instruction Report 
(Rapport des directives de fin de 
journée de règlement de titres à 
revenu fixe) 

Détail des directives de règlement net du membre compensateur, 
devant être communiquées au dépositaire officiel de titres après 
l’heure limite de compensation. 

MT01 Options Daily Transaction 
Report (Relevé quotidien des 
opérations sur options) 

Liste des détails pour tous les contrats d’options du jour ouvrable 
précédent. 

MT02 Options Exercised and Assigned 
Report (Rapport sur options 
levées et assignées) 

Liste des totaux pour les positions levées et les positions assignées sur 
options par série d’options (y compris les valeurs en dollars de débit et 
de crédit des opérations). 

MT03 List of Options/Cash 
Adjustments Report (Liste des 
rajustements d’options/en 
espèces) 

Liste de tous les rajustements d’opérations et changements de 
positions en cours, y compris les rajustements en espèces et les 
transferts de position. 

MT05 Options Consolidated Activity 
Report (Rapport d’activité 
consolidé sur les options) 

Liste de toutes les positions avec les activités, y compris les primes sur 
options. 

MT06 Options Sub-Account 
Consolidated Activity Report 
(Rapport d’activité consolidé sur 
les options des comptes 

Liste des positions avec les activités, y compris les primes sur options 
uniquement pour les comptes auxiliaires de client, firme et polyvalent. 
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auxiliaires) 
MT10 Unconfirmed Items Report 

(Rapport sur les éléments non 
confirmés) 

Liste de tous les éléments qui demeuraient non confirmés par le 
membre compensateur opposé à la fin du jour ouvrable courant. 

MT29 Trades Rejection Modification 
Report (Rapport sur la 
modification de rejets 
d’opérations) 

Liste de tous les rejets d’opérations originaux et modifiés pour le 
membre compensateur. 

MT51 Final Futures Daily Transaction 
Report (Rapport quotidien des 
opérations sur contrats à terme 
final) 

Liste des détails des opérations pour toutes les activités sur contrats à 
terme et sur options sur contrats à terme. 

MT52 Futures Tenders and 
Assignments Report (Relevé des 
livraisons et assignations de 
contrats à terme) 

Liste de tous les détails sur les avis de livraison et les positions 
assignées. 

MT53 List of Futures/Cash 
Adjustments Report (Liste des 
rajustements de contrats à 
terme) 

Liste des détails sur tous les rajustements d’opérations sur contrats à 
terme et sur options sur contrats à terme, les changements de positions 
en cours, y compris les rajustements en espèces et les transferts de 
position. 

MT54 Futures Trading Summary 
Report (Rapport sommaire sur 
les opérations sur contrats à 
terme) 

Liste de toutes les séries de contrats à terme et d’options sur contrats à 
terme et des cours, et des volumes auxquels chaque série a été 
négociée. Liste du nombre de contrats achetés et vendus pour chacun 
des prix de l’opération sur série de contrats à terme. 

MT66 Futures Sub-Account 
Consolidated Activity Report 
(Rapport d’activité consolidé sur 
les contrats à terme des comptes 
auxiliaires) 

Liste des positions sur contrats à terme et sur options sur contrats à 
terme avec les activités, y compris les règlements des gains et pertes et 
les primes sur contrats à terme respectivement, des comptes auxiliaires 
client, firme et polyvalent. 

MT70 Fixed Income Novated 
Transactions Report (Rapport 
des opérations sur titres à 
revenu fixe novées) 

Liste des opérations sur titres à revenu fixe quotidiennes du membre 
compensateur qui ont été novées à la CDCC conformément à 
l’application de compensation de la CDCC. 

MT71 Fixed Income CSD Novated 
Trades Report (Rapport du 
dépositaire officiel de titres sur 
les opérations sur titres à revenu 
fixe novées) 

Liste des informations fournies par le dépositaire officiel de titres à la 
CDCC concernant les operations sur titres à revenue fixe quotidiennes 
soumises pour compensation par le membre compensateur. 

MT73 Fixed Income Trade Rejection 
Report (Rapport d’opérations 
sur titres à revenu fixe rejetées) 

Liste des details des opérations sur titres à revenue fixe qui ont été 
rejetées (DK) par la CDCC ou par le membre compensateur lui-même. 

MT74 Fixed Income Not-Novated 
Transactions Report (Rapport 
d’opérations sur titres à revenu 
fixe non novées) 

Liste des operations sur titres à revenue fixe quotidiennes n’ayant pas 
été novées à la CDCC, y compris celles qui sont rejetées ou 
orphelines. 

MT92 Options on Futures Exercised & 
Assigned Report (Rapport sur 
les options sur contrats à terme 
levées et assignées) 

Liste des totaux des positions levées et des positions assignées sur 
options sur contrats à terme par série. Nota : La valeur des positions 
levées et des positions assignées sur options sur contrats à terme est de 
néant. 

MT99 Detailed Futures Consolidated 
Activity Report (Rapport 
d’activité consolidé détaillé sur 

Liste détaillée de toutes les positions sur contrats à terme avec les 
activités, y compris les règlements des gains et pertes. Liste détaillée 
de toutes les positions sur options sur contrat à terme et activités, y 
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les contrats à terme) compris les primes sur contrats à terme. 
 
Mensuel : 

MA71 Clearing Fund Statement (Relevé 
des dépôts au fonds de 
compensation) 

Indique l’obligation du membre compensateur à l’égard du fonds de 
compensation. Liste des dépôts courants du membre compensateur 
dans le fonds de compensation et de ce qui est dû. 

MB01 Monthly Clearing Fees Invoice 
(Facture mensuelle des frais de 
compensation) 

Ce rapport résume les frais mensuels de compensation sous forme de 
facture – IL N’Y A AUCUN PAIEMENT À EFFECTUER. Le système inclut 
automatiquement l’encaissement des frais dans le règlement quotidien 
au cours de la matinée du cinquième jour ouvrable du mois. 

MB02 Monthly Clearing Fees Details 
Report (Rapport mensuel 
détaillé sur les frais de 
compensation) 

Ce rapport renferme les quatre sous-rapports suivants : 
« Frais » - il s’agit des produits par compte auxiliaire. 
« Sommaire par catégorie » - il s’agit d’un sommaire par produit. 
« Sommaire par type d’opération sur compte » - il s’agit d’un 
sommaire des frais d’opération par compte auxiliaire. 

MB03 Monthly Fixed Income Clearing 
Fees Invoice (Facture mensuelle 
des frais de compensation liés 
aux opérations sur titres à 
revenu fixe) 

Ce rapport fait état des frais de compensation qui sont dus par le 
membre compensateur à l’égard de ses opérations sur titres à revenu 
fixe. 

MT40 Broker Ranking by Account 
Report (Rapport sur le 
classement des courtiers par 
compte) 

Classement individuel du membre compensateur au sein de la CDCC 
pour les contrats, la valeur négociée et les opérations (négociation 
uniquement) par mois avec cumul annuel. 

Période du PEPS : 
MP56 FIFO Position Report (Rapport 

sur la position du PEPS) 
Liste des séries de contrats à terme avec positions par ordre 
chronologique, contrats en positions. 

MP60 FIFO Declaration vs. Open 
Position Report (Déclaration du 
PEPS contre rapport sur les 
positions en cours) 

Liste des positions sur contrats à terme du membre compensateur et la 
déclaration des positions acheteurs du PEPS. 

Échéance d’options sur contrats à terme : 
MT51 Final Futures Daily Transaction 

Report (Relevé quotidien des 
opérations sur contrats à terme 
finales) 

Liste des détails des opérations pour toutes les activités sur contrats à 
terme et sur options sur contrats à terme. 

MX11 Futures Options Expiry Report 
(Relevé des échéances des 
options sur contrats à terme) 

Liste de toutes les options sur contrats à terme venant à échéance avec 
les montants des options en jeu ou des options hors-jeu et les positions 
de levée automatique pour les échéances. 

MX12 Futures Options Expiry 
Adjustments Report (Relevé des 
rajustements à l’échéance des 
options sur contrats à terme) 

Liste de tous les rajustements des opérations et des changements de 
positions en cours sur les séries venant à échéance uniquement. 

MX13 Futures Options Expiry 
Difference Report (Relevé des 
écarts d’échéance des options 
sur contrats à terme) 

Liste de tous les changements, suppressions et/ou ajouts déclarés aux 
levées dans le relevé des échéances des options sur contrats à terme 
(MX11). 

Échéance des options (matinée du samedi) : 
MT01 Options Daily Transaction 

Report (Relevé quotidien des 
opérations sur options) 

Liste des détails de tous les contrats d’options par rapport au jour 
ouvrable qui précède. 
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MT02 Options Exercised and Assigned 
Report (Relevé des options 
levées et assignées) 

Liste des totaux des positions levées et des positions assignées sur 
options par série d’options (y compris les valeurs en dollars de débit et 
de crédit des opérations). 

MX01 Expiry Report (Relevé des 
échéances) 

Liste de toutes les options venant à échéance avec les montants des 
options en jeu ou des options hors-jeu et les positions de levée 
automatique pour les échéances. 

MX02 List of Expiry Adjustments 
Report (Liste des rajustements 
au relevé des échéances) 

Liste de tous les rajustements aux opérations et des changements de 
positions en cours sur les séries d’options venant à échéance 
uniquement. 

MX03 Expiry Difference Report 
(Relevé des écarts d’échéance) 

Liste de tous les changements, suppressions et/ou ajouts déclarés aux 
levées dans le relevé des échéances. 

Échéance des IMHC : 
MX01 Expiry Report (Relevé des 

échéances) 
Liste de toutes les options venant à échéance avec les montants des 
options en jeu ou des options hors-jeu et des positions de levée 
automatiques pour les échéances. 

Échéance du jour ouvrable suivant : 
MP11 Expired Options Positions 

Report (Relevé des positions sur 
options échues) 

Liste du solde des positions sur options échues du membre 
compensateur après le processus d’échéance du samedi. 

MP12 Expired Futures Options 
Positions Report (Relevé des 
positions sur options sur 
contrats à terme échues) 

Liste du solde des positions sur options sur contrats à terme échues du 
membre compensateur après le processus d’échéance du vendredi. 
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INTRODUCTION 

Toutes les opérations boursières sont traitées de façon électronique. Dans tous les cas, les données aussi bien des 
opérations d’achat que de vente sont envoyées au système de négociation électronique de la bourse pertinente, qui 
transmet ensuite les opérations appariées à la CDCC. L’application de compensation de la CDCC vérifie les 
renseignements relatifs aux opérations et, s’ils sont incorrects, les rejette à des fins de correction et de nouvelle 
présentation. Si des renseignements relatifs aux opérations sont valides, les positions en cours des membres 
compensateurs sont immédiatement mises à jour. L’opération boursière est déclarée dans le relevé quotidien des 
opérations sur options (MT01) ou dans le relevé quotidien des opérations sur contrats à terme final (MT51), le cas 
échéant. 

Les opérations sur IMHC (autres que les opérations sur titres à revenu fixe) sont également soumises de façon 
électronique. Les membres compensateurs soumettent les détails de leurs opérations individuelles dans les écrans de 
saisie des opérations de Converge, qui appariera, validera et confirmera les détails transactionnels aux membres 
compensateurs qui les ont soumis. Les options sur IMHC sont déclarées dans le relevé quotidien des opérations sur 
options (MT01). Aucune correction ne sera permise pour les opérations sur IMHC après que la CDCC a émis une 
confirmation d’opération. 

Les opérations sur titres à revenu fixe peuvent être transmises à la CDCC par l’entremise de centres transactionnels 
reconnus suivant diverses méthodes. Les membres compensateurs doivent utiliser une des méthodes suivantes : 

1. utiliser les écrans de saisie des opérations de Converge 
2. transmettre les volets des opérations par d’autres moyens électroniques à des fins d’appariement au sein de 

Converge 
3. transmettre les opérations appariées par d’autres moyens électroniques que la CDCC juge acceptables 
4. négocier sur un SNP qui transmettra les opérations appariées par des moyens électroniques que la CDCC juge 

acceptables 
5. négocier sur une BDI qui transmettra les opérations appariées par des moyens électroniques que la CDCC 

juge acceptables 
6. utiliser la fonction d’appariement des opérations de CDS qui achemine les oppérations appariées à la 

CDCC. 

Les opérations sur titres à revenu fixe sont déclarées au rapport intitulé « Fixed Income CSD Information Report » 
(MT71). 

Les relevés mentionnés aux présentes sont disponibles pour des téléchargements FTP dans la matinée du jour ouvrable 
qui suit la présentation des opérations à la CDCC à des fins de compensation. Conformément aux règles de la CDCC, 
les membres compensateurs doivent vérifier que ces relevés sont exacts. 
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OPÉRATIONS BOURSIÈRES (SUR OPTIONS ET CONTRATS À TERME) 

Les positions de chaque membre compensateur sont transcrites par la CDCC pour le ou les compte(s)-client(s), 
compte(s)-firme(s) et compte(s) polyvalent(s), chacun de ces comptes étant tenu séparément. La CDCC fournit des 
relevés pour chaque compte. 

Cette séparation exige que chaque membre compensateur indique si une opération est soumise pour un compte 
« client », compte « firme » ou un compte « polyvalent » au moment de présenter une opération à des fins de 
compensation. Par ailleurs, si des comptes auxiliaires distincts sont tenus pour chaque type de compte, chaque 
opération doit être codée pour indiquer les renseignements du compte auxiliaire approprié. 

Il est exigé qu’une opération liquidative pour un compte-client soit désignée comme telle dans les données saisies pour 
l’opération. Cette désignation n’est pas exigée pour un compte client compensé, un compte polyvalent ou un compte-
firme, puisque la CDCC tient des relevés des positions nettes dans le fichier de positions en cours pour chacun de ces 
comptes. 

Toutes les opérations d’un compte-client qui ne sont pas expressément désignées comme des opérations liquidatives 
sont traitées par la CDCC comme des opérations initiales. Les achats initiaux augmentent la position acheteur et les 
ventes initiales augmentent la position vendeur, dans la série de contrats à terme particulière visée, comme il est déclaré 
dans le compte-client du membre compensateur.  

Réciproquement, toutes les opérations désignées comme des opérations liquidatives diminuent la position vendeur et la 
position acheteur, respectivement, pour la série d’options ou série de contrats à terme particulière dans le compte-client 
du membre compensateur les déclarant. L’application de compensation de la CDCC vérifie que toutes les opérations 
liquidatives sont valides et si le volume d’une opération liquidative dépasse la position en cours, l’application de 
compensation de la CDCC la rejettera et la remplacera par une opération liquidative ne dépassant pas la position en 
cours et par une opération initiale pour le reste de la position en cours qui ne pouvait pas être liquidée. 

La désignation d’une opération comme « initiale » ou « liquidative » peut être modifiée à la fermeture des bureaux. 

La CDCC maintient la position acheteur et la position vendeur pour chaque série d’options et série de contrats à terme 
pour les comptes-clients, mais maintient uniquement une position acheteur nette ou une position vendeur nette pour 
chaque série d’options et série de contrats à terme pour les comptes-clients compensés, les comptes polyvalents et les 
comptes-firmes. 
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OPÉRATIONS SUR TITRES À REVENU FIXE 

Les positions de chaque membre compensateur sont établies par la CDCC pour les comptes-clients, les 
comptes-firmes et les comptes polyvalents, chacun d’eux étant maintenu séparément. La CDCC fournit des relevés 
pour chaque compte. 

Une telle séparation exige que chaque membre compensateur indique si une opération est soumise pour un 
compte-client, un compte-firme ou un compte polyvalent au moment où cette opération est soumise aux fins de 
compensation. De plus, si des sous-comptes distincts sont tenus pour chaque type de compte, chaque opération doit 
être codée de manière à indiquer l’information correspondant au sous-compte. 

Toutes les pensions sur titres et les opérations d’achat ou de vente au comptant doivent être soumises à des fins de 
compensation à la CDCC par l’entremise d’un centre transactionnel reconnu ou par l’entremise de la fonction 
d’appariement des opérations de CDS qui achemine les positions appariées à la CDCC. 

Dès que la CDCC reçoit une pension sur titres ou une opération d’achat ou de vente au comptant, diverses 
opérations de validation se produiront. Ces opérations de validation veillent à ce que tous les détails transactionnels 
correspondent et à ce que la CDCC n’accepte pas une pension sur titres ou une opération d’achat ou de vente au 
comptant ayant des caractéristiques qui ne sont pas acceptables à des fins de compensation. 

Dès l’émission d’une confirmation d’opération par la CDCC, la pension sur titres ou l’opération d’achat ou de vente 
au comptant fait l’objet d’une novation en faveur de la CDCC, de sorte que la pension sur titres ou l’opération 
d’achat ou de vente au comptant initiale entre les deux membres compensateurs compensant des opérations sur titres 
à revenu fixe est annulée et remplacée par deux opérations sur titres à revenu fixe équivalentes, l’une entre le 
vendeur et la CDCC et l’autre entre l’acheteur et la CDCC. 
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INTRODUCTION 

Lorsqu’une opération est acceptée, l’étape suivante de l’application de compensation de la CDCC consiste à établir la 
position en cours. Chaque membre compensateur peut voir tous les renseignements se rapportant à ses comptes dans le 
fichier des positions en cours où sont inscrits les positions vendeurs en cours et les positions acheteurs en cours de 
chaque série d’options et série de contrats à terme, les IMHC et les opérations sur titres à revenu fixe pour chaque type 
de compte, les renseignements étant mis à jour au moment où chaque opération est acceptée. 

Il incombe à chaque membre compensateur de faire concorder les renseignements inscrits dans le fichier des positions 
en cours et tous les rapports pertinents préparés par la CDCC et leurs registres internes. Une attention particulière doit 
être apportée à la désignation des comptes et à l’attribution à l’opération d’un code indiquant si elle est « initiale » ou 
« liquidative » dans le fichier ou rapport pertinent. Les rapports peuvent être téléchargés par FTP comme il est indiqué 
à la section 2 du présent manuel des opérations. 

L’intérêt en cours est mis à jour automatiquement lorsque chaque opération, avis de levée et avis de livraison est traité. 

RAJUSTEMENTS DES POSITIONS EN COURS 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Il arrivera parfois qu’une opération déjà réglée nécessite un rajustement. Dans un tel cas, le rajustement touchera la 
position en cours du membre compensateur en conséquence. Ainsi, un rajustement visant à changer l’opération d’achat 
initiale en une opération d’achat liquidative entraînera pour la position vendeur et la position acheteur de la série de 
contrats à terme (ou série d’options) en question une réduction correspondant au volume de l’opération d’origine. Tout 
rajustement du règlement des gains et des pertes (ou de la prime) sera indiqué sur le rapport correspondant comme un 
rajustement. 

En général, une telle situation se produira dans les cas suivants : 

1. Les détails de l’opération ont été incorrectement inscrits, p. ex., le matricule du membre compensateur, le prix, 
la série et le volume. 

2. Les renseignements se rapportant uniquement à une partie de l’opération, comme la désignation 
« initiale/liquidative » ou la désignation du compte, qui ont été entrés au moment de l’opération initiale 
comportaient des erreurs. 

3. Le document source de la bourse compétente a été entré incorrectement. 

4. Le transfert des positions en cours d’un compte à un autre compte d’un membre compensateur. 

5. Le transfert de positions en cours d’un compte d’un membre compensateur à un compte d’un autre membre 
compensateur. 

Types de rajustements 

Les rajustements ci-après sont acceptables pour les opérations boursières et les IMHC (sauf les opérations sur titres à 
revenu fixe) : 

1. Corrections de l’opération le jour même (T). Les corrections apportées aux opérations le jour même sont 
autorisées uniquement pour le type de compte, la désignation de compte auxiliaire et la désignation 
« initiale/liquidative » et aucune correction n’est autorisée à l’égard des opérations IMHC après la délivrance 
par la CDCC d’une confirmation d’opération. 
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2. Corrections à la date de l’opération + 1 jour (T+1). Les modifications de tout type sont conditionnelles à 
l’approbation de la bourse compétente et aucune correction ne peut être apportée aux opérations IMHC. 

3. Changements de la position en cours. Dans le cas des opérations IMHC, ces changements s’effectueront au 
moyen de la fonction de transfert de positions de l’application de compensation de la CDCC. Nota : Il y a des 
frais de transfert de positions par contrat. 

4. Transferts de positions. Fonction spécifique de l’application de compensation de la CDCC permettant de 
transferrer des positions d’un membre compensateur à un autre ou entre des comptes d’un même membre 
compensateur après que l’opération ait été soumise à la CDCC. Nota : Il y a des frais de transfert de positions 
par contrat. 

5. Compensation standard contre mini. Sur réception d’une demande de compensation standard contre mini dans la 
forme prescrite, CDCC compensera i) une ou plusieurs position(s) acheteur existantes sur un contrat à terme 
standard contre le nombre équivalent de positions vendeur existantes sur le contrat à terme mini (totalisant la 
même quantité du bien sous-jacent conformément au ratio prescrit par les conditions du contrat à terme mini), 
ayant le même mois de livraison et étant inscrites au même compte du membre compensateur, ou ii) un nombre 
de positions acheteur existantes sur un contrat à terme mini contre une ou plusieurs position(s) vendeur sur le 
contrat à terme standard (totalisant la même quantité du bien sous-jacent conformément au ratio prescrit par les 
conditions du contrat à terme mini ), ayant le même mois de livraison et étant inscrites au même compte du 
membre compensateur, selon les instructions fournies dans la demande de compensation standard contre mini. 
De telles positions acheteur et positions vendeur seront compensées au prix de règlement du jour précédent, ce 
qui aura pour effet de réduire les positions ouvertes que détient le membre compensateur sur la série de contrats 
à terme concernée dans le compte approprié. 

Les rajustements ci-après sont acceptables dans le cas des opérations sur titres à revenu fixe : 

1. Changements de la position en cours. Ces changements s’effectueront au moyen de la fonction de transfert de 
positions de l’application de compensation de la CDCC. Nota : Il y a des frais de transfert de positions par 
contrat. 

2. Transferts de positions. Fonction spécifique de l’application de compensation de la CDCC permettant de 
transferrer des positions d’un membre compensateur à un autre ou entre des comptes d’un même membre 
compensateur après que l’opération ait été soumise à la CDCC. Nota : Il y a des frais de transfert de positions 
par contrat. 

Conditions applicables aux rajustements : 

Si des rajustements touchent un autre membre compensateur (qui se trouve être l’autre partie à l’opération initiale), les 
deux membres compensateurs doivent parvenir à un accord sur les rajustements à être apportés. Si un membre 
compensateur n’entre aucun changement par l’intermédiaire de l’application de compensation de la CDCC, l’opération 
demeurera inchangée en ce qui concerne les deux membres compensateurs. 

L’avis relatif à tous les rajustements doit être donné avant l’heure précisée à la section 2 du présent manuel des 
opérations. Tous les rajustements effectués sont traités une fois qu’ils ont été vérifiés et validés par la CDCC. 
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INTRODUCTION 

OPTIONS 

Au moment de la levée d’une option, il revient à la CDCC d’établir les registres de règlement qui faciliteront la 
livraison du bien sous-jacent au membre compensateur qui choisit de lever cette option (dans le cas de la levée d’une 
option d’achat) ou le paiement du prix de levée correspondant (dans le cas de la levée d’une option de vente). 
Lorsqu’un membre compensateur lève une option, la CDCC assigne l’obligation de livraison à un membre 
compensateur qui est le vendeur des options de la même série d’options dans l’un ou l’autre de ses comptes-clients, 
comptes-firmes ou comptes polyvalents. 

L’assignation est faite expressément à l’un de ces comptes par la CDCC. Si l’assignation est faite à un compte-
client, il revient au membre compensateur de l’attribuer à un client particulier. Si l’assignation est faite à un compte 
polyvalent, le membre compensateur doit l’attribuer au compte polyvalent précis désigné par la CDCC. 

La livraison du bien sous-jacent et le paiement du prix de levée doivent être effectués par les membres 
compensateurs au moyen de la méthode de règlement indiquée par la CDCC. 

CONTRATS À TERME 

Tous les contrats à terme qui n’ont pas été liquidés au plus tard le dernier jour de négociation seront évalués à la 
valeur du marché jusqu’à la fermeture le dernier jour de négociation, inclusivement. De plus, le vendeur d’un contrat 
à terme doit remettre un avis de livraison au cours du mois de livraison conformément aux conditions du contrat.  

Lorsque le vendeur d’un contrat à terme remet un avis de livraison à la CDCC, la CDCC l’assigne à un membre 
compensateur qui est l’acheteur d’un contrat à terme de la même série de contrats à terme, dans l’un ou l’autre de 
ses comptes. L’assignation est faite expressément à l’un de ces comptes par la CDCC. Si l’assignation est faite par la 
CDCC à un compte-client, il revient au membre compensateur de l’attribuer à un client particulier. Si l’assignation 
est faite à un compte polyvalent particulier, le membre compensateur doit l’attribuer au compte polyvalent 
particulier désigné par la CDCC. 
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PROCÉDURES RELATIVES À L’EXPIRATION 

Les avis opérationnels sont envoyés aux membres compensateurs et indiquent les procédures relatives à 
l’expiration, et il incombe aux membres compensateurs de mettre en place des procédés adéquats leur 
permettant de respecter les exigences et échéances prévues par la CDCC. 

OPTIONS 

Pour tous les renseignements relatifs aux procédures relatives à l’expiration des options, les membres compensateurs 
devraient consulter les avis opérationnels qui sont délivrés environ deux (2) semaines avant la date d’expiration. 

Responsabilités de la CDCC le samedi d’expiration 

1. Examiner/modifier les prix des biens sous-jacents et aviser les membres compensateurs de tout 
changement. 

2. Aviser les membres compensateurs (par courrier électronique) de toute modification apportée au calendrier 
de production. 

3. Aviser les membres compensateurs (par courrier électronique) de la situation des processus d’expiration. 
4. Aider les membres compensateurs. 

Responsabilités des membres compensateurs le samedi d’expiration 

1. Veiller à ce que le personnel responsable de l’expiration connaisse bien toutes les procédures et tous les 
procédés relatifs à l’expiration. 

2. Valider les écritures à l’aide des écrans d’interrogation ou des rapports pertinents : 
a. vérifier que toutes les positions en cours et les rajustements concordent avec les registres internes, 

entrer les nouvelles opérations ou les rajustements des positions en cours en conséquence; 
b. vérifier que le nombre d’options qui seront automatiquement levées à la date d’expiration est correct; 
c. en ce qui concerne les changements, indiquer sur l’écran des échéances dans la colonne « Override » le 

nombre total d’options de chaque série d’options à lever; 
d. vérifier toutes les options hors-jeu ou en jeu devant être levées et entrer le nombre d’options dans la 

colonne « Override ». 
3. Valider les changements à l’aide des rapports et/ou de l’accès en ligne à l’application de compensation de 

la CDCC (conformément aux délais prévus dans la section 2 du présent manuel des opérations). 
4. Au besoin, apporter les modifications autorisées (conformément aux délais prévus dans la section 2 du 

présent manuel des opérations). 

Expirations quotidiennes (sauf le samedi d’expiration) 

Lorsque la CDCC reçoit les prix liquidatifs et initiaux des biens sous-jacents de la bourse compétente, les prix sont 
indiqués sur le relevé d’expiration pertinent et servent à déterminer les options en jeu et les options hors-jeu. 

Les membres compensateurs ont jusqu’à la fermeture des bureaux un jour ouvrable, au plus tard à la date 
d’expiration, pour présenter à la CDCC un avis de levée à l’égard des options de style américain. Les options de 
style européen ne peuvent être levées qu’à leur date d’expiration. 

Les options IMHC peuvent expirer n’importe quel jour ourable. 
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Habituellement, les directives de levée doivent être entrées en ligne par les membres compensateurs dans 
l’application de compensation de la CDCC. Toutefois, si l’application n’est pas accessible, le processus manuel 
suivant peut être utilisé pour présenter les avis de levée à la CDCC : 

1. Le formulaire d’avis de levée valide de la CDCC doit être utilisé. 
2. Le timbre d’autorisation du membre compensateur doit être apposé sur le formulaire. 
3. L’avis de levée dûment livré sera accepté à tout bureau de la CDCC. 
4. L’avis de levée doit être dûment livré au plus tard cinq minutes avant la fermeture des bureaux. 
5. Le personnel du membre compensateur qui livre l’avis de levée doit être accessible jusqu’à ce que la CDCC 

traite l’avis. 

L’application de compensation de la CDCC permettra de faire en sorte qu’il y ait suffisamment de positions en cours 
sur options de la série d’options correspondante dans le compte correspondant du membre compensateur en vue de 
la levée de l’avis de levée correspondant; dans le cas contraire, la CDCC rejettera l’avis de levée. S’il y a 
suffisamment de positions en cours sur options, la position acheteur du membre compensateur est immédiatement 
diminuée du nombre de positions en cours sur options levées. 

UN AVIS DE LEVÉE PEUT ÊTRE ANNULÉ JUSQU’À LA FERMETURE DES BUREAUX LE JOUR DE SA 
REMISE. 

OPTIONS 

Levées 

La livraison et le paiement des positions levées sont exigibles à la date de règlement de la levée. 

Jusqu’à la date de règlement de la levée, la CDCC continue d’exiger une marge suffisante afin de faire en sorte 
qu’en cas de défaut d’un membre compensateur, tout avis de levée qu’il a présenté ou qui lui a été assigné, selon le 
cas, sera mené à bien. 

Les positions levées et les positions assignées sont communiquées aux membres compensateurs au moyen des 
rapports pertinents indiqués dans la section 3 du présent manuel des opérations. 

Assignations 

Après la fermeture des bureaux, tout jour ouvrable où un avis de levée est présenté à la CDCC, l’assignation de cet 
avis de levée est faite suivant une procédure d’assignation au hasard dans le cadre de laquelle chaque compte du 
membre compensateur est traité séparément. Cette séparation vise à faire en sorte que chaque compte-client, 
compte-firme et compte polyvalent du membre compensateur ait la même probabilité de se voir assigner des avis de 
levée. Lorsqu’un avis de levée est assigné à un membre compensateur à l’égard d’un compte donné (p. ex., le 
compte-firme), ce membre compensateur ne peut pas attribuer cette assignation à un autre compte (p. ex., un 
compte-client). 

La CDCC s’efforcera d’assigner un avis de levée à l’égard de plus de dix contrats d’options, en lots ne dépassant pas 
dix contrats dans chaque série d’options. 

Les avis de levée assignés à un compte-client du membre compensateur sont attribués par le membre compensateur 
à l’un ou l’autre de ses clients en fonction de toute méthode qui est équitable et qui est conforme aux règles de la 
bourse compétente. 
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Levée automatique – Options et options sur contrats à terme 

Afin de protéger les membres compensateurs contre les erreurs possibles, la CDCC a institué une procédure de levée 
automatique pour les séries d’options venant à échéance. Autrement dit, toutes les options en jeu et les options sur 
contrats à terme qui dépassent des limites prédéterminées seront automatiquement levées par la CDCC, à moins de 
directives contraires des membres compensateurs. 

La CDCC établit des limites prédéterminées et informe les membres compensateurs que toutes les options et options 
sur contrats à terme qui dépassent cette limite seront automatiquement levées. La  CDCC ne lèvera pas 
automatiquement une option à parité. La CDCC prévoit une méthode permettant aux membres compensateurs 
d’apporter des changements à la fonction de levée automatique de l’application de compensation de la CDCC. Cela 
permet aux membres compensateurs de prendre part ou de ne pas prendre part à la levée automatique à l’égard des 
options et options sur contrats à terme qu’ils détiennent. Ainsi, un membre compensateur peut choisir de ne pas 
lever une option qui dépasse la limite prédéterminée mais de lever une autre option qui est à parité ou hors-jeu. 

Contrats d’options levés et assignés 

a) Positions levées 

Un membre compensateur qui a levé une option a l’obligation soit de livrer le bien sous-jacent (dans le cas 
d’une option de vente) soit de payer le prix de levée (dans le cas d’une option d’achat). 

b) Positions assignées 

Un membre compensateur auquel un avis de levée a été assigné a l’obligation de payer le prix de levée à la 
livraison du bien sous-jacent (dans le cas d’une option de vente) ou de livrer le bien sous-jacent contre 
paiement (dans le cas d’une option d’achat). 
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CONTRATS À TERME 

Présentation des avis de livraison 

Les avis de livraison doivent être présentés avant la fermeture des bureaux au cours de la période PEPS 
correspondante (laquelle, sous réserve de quelque rajustement du contrat par la bourse, s’établit comme suit) : 

CGB, CGF et LGB Trois jours ouvrables avant le premier jour ouvrable du mois de livraison jusqu’à 
quatre jours, inclusivement, avant le dernier jour ouvrable du mois de livraison. 
 

CGZ Deux jours ouvrables avant le premier jour ouvrable du mois de livraison jusqu’à 
trois jours, inclusivement, avant le dernier jour ouvrable du mois de livraison. 
 

MCX Avant la fermeture des bureaux le dernier jour de négociation. 
 

 
Toutes les positions vendeurs en cours dans les indices BAX, SXF, SXM, SCF, les indices sectoriels, les options sur 
contrats à terme sont automatiquement livrées le dernier jour de négociation, conformément aux conditions 
rattachées au contrat, après la fermeture des bureaux. 

Toutes les positions vendeurs en cours dans les ’indices ONX, OIS sont automatiquement livrées le premier jour 
ouvrable du mois du contrat, conformément aux conditions rattachées au contrat, après la fermeture des bureaux. 

Assignation des avis de livraison 

La CDCC assigne tous les avis de livraison à des positions acheteurs en cours au hasard à l’exception des contrats à 
terme d’obligations du gouvernement du Canada (CGB, LGB, CGF et CGZ). Les assignations visant les contrats à 
terme CGB, LGB, CGF et CGZ sont réglées suivant le principe « premier entré, premier sorti » (PEPS). 

La livraison du bien sous-jacent et le paiement du prix de règlement sont effectués par les membres compensateurs 
conformément aux directives de la CDCC. 

PROCESSUS D’ASSIGNATION SUIVANT LE PRINCIPE « PREMIER ENTRÉ, PREMIER SORTI » 
(PEPS) 

Description des procédures 

Les mois de livraison des contrats à terme CGB, CGF, LGB et CGZ sont mars, juin, septembre et décembre, selon 
ce que prévoit la bourse. Lorsqu’un membre compensateur présente un avis de livraison à l’égard d’une position 
vendeur, une position acheteur est assignée suivant le principe « premier entré, premier sorti » (PEPS). La CDCC 
envoie un avis opérationnel avant chaque période PEPS correspondante afin de rappeler aux membres 
compensateurs les procédures à suivre. 

Le sixième jour ouvrable avant le premier jour ouvrable du mois de livraison, chaque membre compensateur qui 
détient des positions acheteurs dans la série de contrats à terme correspondante doit déclarer dans l’application de 
compensation de la CDCC ses positions acheteurs par ordre chronologique pour chacun de ses comptes. Les entrées 
doivent indiquer la date à laquelle la position a été établie, le nombre de contrats et le compte. Lorsque la CDCC 
assigne un avis de livraison, la position acheteur ayant la date la plus ancienne sera assignée en premier et la position 
acheteur ayant la date la plus récente sera assignée en dernier. 
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Pendant la période PEPS, les membres compensateurs doivent veiller à mettre à jour leurs déclarations 
quotidiennement avant la fermeture des bureaux. 

OPÉRATIONS SUR TITRES À REVENU FIXE 

La CDCC agit à titre de contrepartie centrale pour toutes les opérations sur titres à revenu fixe qui sont soumises par 
des membres compensateurs à la CDCC pour compensation. Toutes les opérations sur titres à revenu fixe doivent 
être soumise aux fins de compensation à la CDCC par l’intermédiaire d’un centre transactionnel reconnu ou par 
l’entremise de la fonction d’appariement des opérations de CDS qui achemine les opérations appariées à la CDCC. 
Par suite de la novation de ces opérations à la CDCC, la CDCC sera alors l’acheteur ou le vendeur de la totalité des 
registres de règlement qui sont envoyés au dépositaire officiel de titres. 

La CDCC enverra quotidiennement différentes transmissions de registres de règlement au dépositaire officiel de 
titres. 

Registres de règlement brut des opérations même jour 

Pour les opérations même jour, deux registres de règlement consistant en des directives de règlement brut (exigences 
de livraison brute et exigences de paiement brut contre livraison) seront envoyés sur une base brute au dépositaire 
officiel de titres pour règlement en temps réel tout au long du jour immédiatement après que chaque opération même 
jour aura fait l’objet d’une novation en faveur de la CDCC.  

Registres de règlement net des opérations au règlement différé et contrats à terme sur titre acceptable 

Pour les opérations au règlement différé et les contrats à terme sur des titres acceptables dont le règlement est dû le 
jour ouvrable suivant, deux registres de règlement consistant en des directives de règlement net (exigences de 
livraison nette et exigences de paiement net contre livraison) seront envoyés au dépositaire officiel de titres sur une 
base nette à l’heure limite de compensation prévue à la section 2 du présent manuel des opérations pour règlement le 
jour ouvrable suivant. 

Processus de règlement livraison contre paiement net du matin 

En ce qui a trait à toutes les exigences de paiement contre livraison en attente au délai du cycle de compensation du 
matin prévu à la section 2 du présent manuel des opérations, la CDCC enverra de nouveaux registres de règlement 
(exigences de paiement contre livraison net du matin) au dépositaire officiel de titres, lesquels déduiront toute 
exigence de paiement contre livraison en attente d’un membre compensateur envers la CDCC de toute exigence de 
paiement contre livraison en attente de la CDCC envers ce même membre compensateur. Le membre compensateur 
sera responsable de veiller à avoir suffisament de fonds dans son compte de liquidités chez CDS pour régler le 
montant le moins élevé des montants suivants, soit i) l’exigence de paiement contre livraison net du matin, ou ii) le 
montant de la facilité de crédit intra-journalière de CDCC au cours du délai de règlement livraison contre paiement 
net du matin prévu à la section 2 du présent manuel des opérations. 

Processus de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi 

En ce qui a trait à toutes les exigences de règlement en attente au délai du cycle de compensation de l’après-midi 
prévu à la section 2 du présent manuel des opérations, la CDCC enverra de nouveaux registres de règlement 
(exigences de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi) au dépositaire officiel de titres, lesquels 
déduiront toute exigence de livraison en attente d’un membre compensateur envers la CDCC de toute exigence de 
livraison en attente de la CDCC envers ce même membre compensateur portant sur le même titre acceptable et/ou 
déduiront toute exigence de paiement contre livraison en attente d’un membre compensateur envers la CDCC de 
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toute exigence de paiement contre livraison en attente de la CDCC envers ce même membre compensateur. Le 
membre compensateur sera responsable de veiller à avoir suffisament de fonds et de titres acceptables dans ses 
comptes de liquidités et de titres chez CDS pour régler ces exigences de règlement livraison contre paiement net de 
l’après-midi au plus tard à l’heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée prévue à la section 2 du 
présent manuel des opérations. 

Livraison 

La livraison de titres contre paiement est effectuée suivant le système de règlement-livraison par l’intermédiaire du 
dépositaire officiel de titres. 

En cas d’échec de la livraison ou de livraison partielle, la CDCC prendra les mesures qui s’imposent conformément 
à l’article A-804 des règles. 

La CDCC établiera les directives de règlement net par membre compensateur, CUISIP/ISIN et date de règlement 
pour toutes les opérations comprises dans le processus de compensation des opérations au règlement différé (tel que 
détaillé à la section ci-dessus intitulée ainsi) à l’heure limite de compensation. Ces directives de règlement doivent 
être soumises au dépositaire officiel de titres applicable chaque jour et suivant la forme et la tranche de règlement 
que le dépositaire officiel de titres juge acceptables à cette fin.  

En ce qui concerne les opérations même jour, la CDCC établiera les directives de règlement brut (exigences de 
livraison brute et exigences de paiement brut contre livraison) par membre compensateur et le CUSIP/ISIN 
applicable et remettra ces directives au dépositaire officiel de titres compétent (en la forme et tranche de règlement 
acceptables à ce dépositaire officiel de titres) immédiatement après que chaque opération même jour aura fait l’objet 
d’une novation en faveur de la CDCC pour règlement immédiat. Nonobstant ce qui précède, au délai du cycle de 
compensation du matin, la CDCC annulera les exigences de paiement contre livraison en attente préalablement 
envoyées et les remplacera par des exigences de paiement contre livraison net du matin par membre compensateur 
(tel que détaillé à la section ci-dessus intitulée « Processus de règlement livraison contre paiement net du matin »).  

En cas de défaut de livraison d’une tranche de règlement particulière à une exigence de livraison nette la CDCC ou à 
une exigence de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi consistant en une obligation de livrer des 
titres acceptables au plus tard à l’heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée prévue à la section 
2 du présent manuel des opérations, la CDCC doit faire de son mieux pour tenter de coordonner une livraison 
partielle entre les receveurs de titres pour cette tranche de règlement particulière du titre acceptable concerné. Si 
aucun règlement partiel n’est possible, la tranche de règlement sera comprise dans l’obligation de livraison mobile 
du membre compensateur en défaut et la CDCC tentera de nouveau de procéder au règlement de la tranche de 
règlement ayant échoué le jour ouvrable suivant. Dans le cas d’un défaut de livraison concernant une exigence de 
livraison brute résultant d’une opération même jour soumise après le délai du cycle de compensation de l’après-midi 
et avant l’heure limite de soumission pour être réglée au plus tard à l’heure de règlement livraison contre paiement 
de fin de journée, la CDCC entraînera un défaut de livraison ou une livraison partielle de la même quantité de titres 
acceptables au membre compensateur qui est receveur de titres à l’égard de l’opération même jour concernée. 

En cas de défaut de paiement contre livraison au délai de règlement livraison contre paiement net du matin prévu à 
la section 2 du présent manuel des opérations, la CDCC imposera une pénalité au membre compensateur 
correspondant aux frais qui sont imposés à la CDCC pour l’usage de la facilité de crédit intra-journalière de la 
CDCC en raison de ce défaut de paiement contre livraison. Si le membre compensateur n’a toujours pas 
suffisamment de fonds dans son compte de liquidités chez le dépositaire officiel de titres afin de régler l’exigence de 
paiement contre livraison net du matin pertinente, ou le montant correspondant à la facilité de crédit intra-journalière 
de la CDCC (selon le moindre de ces montants) à 11 h, le membre compensateur sera réputé être un membre 
compensateur non conforme, en plus des autres recours dont la CDCC peut se prévaloir dans une telle situation 
conformément au paragraphe A-806 1) des Règles. 
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En cas de défaut de paiement contre livraison à l’heure de règlement livraison contre paiement prévue à la section 2 
du présent manuel des opérations, le membre compensateur sera réputé être un membre compensateur non conforme 
et sera tenu de payer à la CDCC tous les frais qui sont imposés à celle-ci pour le financement d’un jour de ce défaut 
de paiement contre livraison, en plus des autres recours dont la CDCC peut se prévaloir dans une telle situation 
conformément au paragraphe A-806 2) des Règles. 

Procédure d’achat forcé 

Tel qu’énoncé au paragraphe A-804 3) des Règles, la CDCC peut effectuer une opération d’achat à sa propre 
initiative ou à la demande formelle d’un receveur de titres affecté par un défaut de livraison en achetant la quantité 
manquante des titres acceptables concernés sur le marché libre. 

Lorsque cette procédure est initiée par un receveur de titres, la procédure d’achat forcé se fera comme suit : 

1. Le receveur de titres qui souhaite initier un achat forcé doit envoyer à la CDCC le formulaire d’achat forcé 
(accessible sur le site Web sécurisé de la CDCC) dument complété, avec l’information suivante : 

a. Le nom du membre compensateur; 
b. Le numéro du membre compensateur; 
c. Le titre acceptable (ISIN) concerné; 
d. La quantité de titres faisant l’objet du défaut de livraison; 
e. La quantité requise dans l’achat forcé; 
f. La date de livraison de l’achat forcé, qui devra être le jour ouvrable courant + pas moins de deux (2) 

jours ouvrables entiers. 
 

2. Le formulaire d’achat forcé doit être soumis à la CDCC dans le format prescrit avec le timbre d’approbation 
du membre compensateur dûment apposé sur le formulaire (avec initiales). 

3. Sur réception du formulaire d’achat forcé dûment complété par un receveur de titres, la CDCC travaillera avec 
le(s) fournisseur(s) de titre(s) responsable(s) du défaut de livraison afin de déterminer si la livraison peut être 
effectuée dans le nombre de jours ouvrables désignés au formulaire d’achat forcé (le « délai de la notice 
d’achat forcé »). 

4. À l’expiration du délai de la notice d’achat forcé, si le(s) fournisseur(s) de titres n’a pas livré les titres 
acceptables concernés, la CDCC initiera une opération d’achat sur le marché libre. 

5. Lorsque la livraison est reçue par la CDCC sur l’opération d’achat, la CDCC livrera les titres acceptables au 
receveur de titres qui a initié la procédure d’achat forcé. 

6. Tous les frais engagés par la CDCC, y compris les coûts impliqués dans l’opération d’achat forcé, seront 
imputés au(x) fournisseur(s) de titres responsable(s) du défaut de livraison. Ces frais seront inclus au rapport 
intitulé « Monthly Clearing Fees Details Report » (MB01) du second jour ouvrable de chaque mois et devront 
être payés à la CDCC le cinquième jour ouvrable du mois via STPGV ou par tout autre mode de paiement 
approuvé par la CDCC.   
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INTRODUCTION 

Chaque jour, la CDCC offre un mécanisme de règlement en espèces unique en ce qui concerne les sommes qui ne sont 
par réglées par l’entremise d’un dépositaire officiel de titres qu’un membre compensateur doit à la CDCC et que la 
CDCC doit à ce membre compensateur, tel que prescrit à l’alinéa A-801 2) a) des règles. Les membres compensateurs 
peuvent faire un paiement unique à la CDCC ou recevoir un paiement unique de la CDCC, lequel représente la valeur 
nette de leurs achats, ventes, gains et pertes et, mensuellement, les frais de compensation. De plus, l’application de 
compensation de la CDCC tient compte des sommes que doivent les membres compensateurs pour les dépôts de marge 
et les montants de règlement des levées/assignations des opérations réglées au comptant. 

Le règlement des opérations dans une monnaie donnée est gardé à part tout au long de la procédure de compensation. 
Tous les paiements en argent canadien faits à la CDCC et par celle-ci sont encaissés par l’entremise d’un système de 
traitement de paiement irrévocable, appelé le Système de transfert de paiements de grande valeur (STPGV), ou tout 
autre mode de paiement approuvé par la CDCC. Tous les paiements en dollars américains sont encaissés par 
l’entremise d’un système de traitement de paiements appelé Échange de documents financiers informatisé (EFDI). 
Comme il est indiqué dans le manuel des risques, la marge que doit payer le membre compensateur est calculée en 
fonction des positions en cours ce jour-là indiquées sur le rapport correspondant. 

CALCUL DU RÈGLEMENT 

Le calcul du montant de règlement quotidien net d’un membre compensateur est établi d’après les opérations (y 
compris les rajustements, les levées, les livraisons et les assignations) et les exigences relatives à la marge, ainsi que les 
frais de compensation mensuels. 

Le montant du règlement quotidien net de chaque membre compensateur est calculé de la manière suivante : 

i) La marge totale requise et toute autre marge supplémentaire exigées à l’égard de chaque compte sont 
comparées aux dépôts de garantie. 

ii) Les primes, gains et pertes, les montants de règlement des levées/assignations réglés en espèces, les 
montants de revenu fixe évalués à la valeur marchande et les rajustements en espèces à l’égard de chaque type de 
compte (compte(s)-client(s), compte(s)-firme(s) et compte(s) polyvalent(s)) font l’objet d’une compensation de 
manière à obtenir un seul montant de paiement ou d’encaissement. 

iii) Si une marge supplémentaire est exigée, la CDCC demandera au membre compensateur de faire le 
paiement à la CDCC. 

iv) Des charges diverses comme les frais de compensation sont aussi inclus chaque mois. De plus, les amendes 
applicables ou tous autres montants exigibles sont encaissés chaque mois. 

Tous les règlements en espèces à la CDCC doivent être déposés dans le compte de règlement de la CDCC à la Banque 
du Canada, ou tout autre compte de la CDCC à une banque de l’annexe 1, tel que désigné par la CDCC. 

AMENDES 

La CDCC impose des amendes dans le cas de paiements faits en retard afin de décourager tout retard des membres 
compensateurs en ce qui a trait à l’exercice de leurs obligations de paiement. 
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Règlement le jour suivant 

Les paiements dont le règlement s’effectue le jour suivant (valeur marchande, primes, insuffisances de marge, etc.) 
doivent être reçus au plus tard à 7 h 45 le jour ouvrable suivant. 

Si un paiement est en retard, la CDCC avisera le membre compensateur qu’il est mis à l’amende. Le barème des 
amendes est établi d’après le principe suivant : Sur une période de trente jours – s’il est déjà survenu un retard dans les 
trente jours précédent, il s’agit d’un deuxième retard. 

Si le paiement en retard est occasionné par un problème d’infrastructure, aucune amende ne sera imposée. 

Premier paiement en retard : 
 si la CDCC reçoit le paiement dans son compte à la Banque du Canada au plus tard à 7 h 55 le jour ouvrable 

suivant, il n’y aura aucune amende. 
 si le paiement est reçu au plus tard à 8 h 30 le jour ouvrable suivant, la CDCC imposera une amende de 

1 000 $. 
 si le paiement est reçu au plus tard à 8 h 59 le jour ouvrable suivant, la CDCC imposera une amende de 

2 500 $. 
 si le paiement n’est pas reçu au plus tard à 9 h le jour ouvrable suivant, la CDCC considérera le membre 

compensateur comme étant non conforme. 

À la réception d’un deuxième paiement ou d’autres paiements en retard : 
 si la CDCC a reçu le paiement dans son compte à la Banque du Canada au plus tard à 7 h 55 le jour ouvrable 

suivant, la CDCC imposera une amende de 1 000 $. 
 si le paiement est reçu après 7 h 55 mais avant 8 h 30 le jour ouvrable suivant, la CDCC imposera une amende 

de 5 000 $. 
 si le paiement est reçu après 8 h 30 mais avant 8 h 59 le jour ouvrable suivant, la CDCC imposera une amende 

de 10 000 $. 
 si le paiement n’est pas reçu à 9 h le jour ouvrable suivant, la CDCC considérera le membre compensateur 

comme étant non conforme. 

Appels de marge au cours d’une même journée 

La CDCC encourage ses membres compensateurs à couvrir les appels de marge au cours d’une même journée au 
moyen d’une garantie autre qu’en espèces. 

Les membres compensateurs disposent d’une (1) heure à compter de l’avis pour couvrir un appel de marge au cours 
d’une même journée. Si le paiement est en retard, les amendes suivantes seront imposées : 

 si le paiement est reçu après un délai de 1 heure mais avant un délai de 1 heure et 15 minutes après l’avis, la 
CDCC imposera une amende de 500 $. 

 si le paiement est reçu après un délai de 1 heure et 15 minutes mais avant un délai de 1 heure et 30 minutes 
après l’avis, la CDCC imposera une amende de 1 000 $. 

 si le paiement n’est pas reçu au plus tard 1 heure et 30 minutes après l’avis, la CDCC considérera le membre 
compensateur comme étant non conforme. 

Encaissement des amendes 

La CDCC encaissera toutes les amendes applicables dans le cadre de la facturation des frais de compensation de fin du 
mois. 
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FONDS DE COMPENSATION 

Chaque membre compensateur qui est autorisé à compenser des opérations boursières et/ou des opérations IMHC et/ou 
des opérations sur titres à revenu fixe doit maintenir dans le fonds de compensation un dépôt correspondant aux 
montants exigés de temps à autre par la CDCC conformément à la règle A-6. Le fonds de compensation a été créé afin 
de protéger la CDCC et ses membres compensateurs contre les défaillances éventuelles et les autres événements liés au 
marché. 

La contribution de chaque membre compensateur comprend un dépôt de base obligatoire et un dépôt variable, calculé 
mensuellement. Les détails relatifs aux dépôts de base et variables sont précisés dans la règle A-6. 

Relevé des dépôts au fonds de compensation 

Le premier jour ouvrable de chaque mois, la CDCC remettra à chaque membre compensateur un relevé des dépôts au 
fonds de compensation qui indique le montant courant des dépôts du membre compensateur et le dépôt exigé d’après le 
calcul mensuel du dépôt variable. 

Toute insuffisance entre les montants déposés et le montant mensuel exigé doit être acquittée au plus tard à 14 h 00 le 
jour ouvrable suivant. 

Dépôts 

Les dépôts au fonds de compensation doivent être en espèces ou sous forme de titres gouvernementaux, sous réserve de 
critères identiques à ceux de la marge, comme il est précisé à l’annexe A des présentes, le manuel des risques. 

Les dépôts au fonds de compensation sont faits et évalués de la même manière et font l’objet des mêmes échéances que 
les dépôts relatifs aux marges, comme il est précisé dans la section 2 du présent manuel des opérations. 

Retraits 

Les membres compensateurs peuvent demander de retirer tout excédent du fonds de compensation, sous réserve des 
échéances applicables prévues dans la section 2 du présent manuel des opérations. 

Substitutions 

Les substitutions de biens (autres qu’en espèces) dans le fonds de compensation sont faites de la même manière et 
visées par les mêmes échéances que les substitutions de biens relatifs aux marges comme il est précisé dans la section 2 
du présent manuel des opérations.  
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FONDS D’ÉCART 

Le fonds d’écart consiste en des dépôts de garantie que la CDCC détient comme marge discrétionnaire, comme (1) 
les éléments non réglés, (2) le suivi quotidien des marges de capitalisation, (3) l’appel anticipé de fonds pour 
règlement des pertes, (4) la marge supplémentaire d’IMHC, (5) la marge supplémentaire des jours fériés bancaires, 
et (6) les appels de marge au cours d’une même journée. La CDCC accepte en dépôts dans le fonds d’écart les 
formes de garantie prévues à l’article A-709 des Règles dans les proportions qui y sont spécifiées. 

(1) les éléments non-réglés 

Fonds de garantie, tel que ce terme est défini aux articles B-401, C-501 et D-301 des règles, correspondant à un 
montant au moins égal à 105% de la valeur marchande du bien sous-jacent qu’un membre compensateur est en 
défaut de livrer, conformément aux articles B-412, C-517 et D-307 respectivement des règles.  

(2) le suivi quotidien des marges de capitalisation 

Le montant par lequel la marge requise d’un membre compensateur excède son capital, conformément à l’article A-
710 des règles. 

(3) l’appel anticipé de fonds pour règlement des pertes 

Un montant que la CDCC estime nécessaire pour couvrir les pertes résultant de conditions de marché ou fluctuations 
de prix particulières, conformément à l’article C-303 des règles. 

(4) la marge supplémentaire d’IMHC 

Un montant représentant la valeur de la prime payable par l’acheteur avant qu’une option IMHC soit confirmée, 
lequel montant sera libéré le matin suivant le jour où l’opération est soumise, conformément à l’article D-107 des 
règles. 

(5) la marge supplémentaire des jours fériés bancaires 

Un montant correspondant à 10 % de la marge requise doit être déposé comme marge supplémentaire par les 
membres compensateurs durant les jours fériés bancaires, lequel montant sera libéré le matin du jour ouvrable 
suivant. 

(6) les appels de marge au cours d’une même journée 

Une marge supplémentaire peut être requise d’un membre compensateur à l’entière discrétion de la CDCC en tout 
temps et de temps à autre lorsqu’elle le juge approprié, à la lumière de changements survenus dans le marché d’un 
bien sous-jacent ou dans la situation financière du membre compensateur, conformément à l’article A-705 des 
règles.  

Dépôts, retraits, substitutions 

Les dépôts, retraits et substitutions de biens (autres qu’en espèces) dans le fonds d’écart se font de la même manière et 
font l’objet des mêmes échéances que les dépôts, retraits et substitutions de biens (autres qu’en espèces) au fonds de 
marge, conformément à la section 2 du présent manuel des opérations. 

Nota : 
L’information relative au fonds de garantie se trouve dans le manuel des risques, en annexe A du présent 
manuel des opérations. 



 
   Section : 9 - 1 
 

FRAIS DE COMPENSATION 
 

CANADIAN DERIVATIVES CLEARING CORPORATION 
CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS 

Frais des services de compensation 

Des frais de compensation sont demandés aux deux membres compensateurs qui présentent une opération à la CDCC 
aux fins de compensation et ces frais dépendent du nombre de contrats visés. Un minimum mensuel est fixé pour les 
frais de compensation à l’égard de chaque type de produit (contrats à terme, options, IMHC (sauf les opérations sur 
titres à revenu fixe), opérations sur titres à revenu fixe). Dès qu’un membre compensateur, qui est par ailleurs autorisé à 
le faire conformément aux règles, commence à utiliser un service de compensation particulier en soumettant une 
première opération de ce type de produit, les frais de compensation mensuels minimums applicables seront imposés au 
membre compensateur par la suite peu importe si le membre compensateur utilise ou non réellement les services au 
cours d’un mois donné, jusqu’à ce que le membre compensateur avise valablement la CDCC par écrit qu’il souhaite se 
retirer des services de compensation pour ce type de produit, cet avis prenant effet soixante (60) jours après que la 
CDCC l’aura reçu, pourvu qu’il n’y ait aucune opération en cours portant sur ce type de produit qui se trouve alors dans 
un compte du membre compensateur. Nonobstant ce qui précède, pour la compensation d’opérations sur titres à revenu 
fixe, le montant des frais de compensation minimum applicable sera payable par chaque membre compensateur 
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe dès que la demande d’utiliser ce service de compensation a été 
soumise par le membre compensateur dans la forme prescrite par la CDCC et contresignée par la CDCC. Les membres 
compensateurs devraient consulter le site Web de la CDCC au www.cdcc.ca pour obtenir le barème complet des frais 
applicables. 

Les frais de compensation sont perçus séparément et sont payables à la CDCC dans la matinée du cinquième jour 
ouvrable de chaque mois au moyen du STPGV ou par tout autre mode de paiement approuvé par la CDCC. La facture 
mensuelle des frais de compensation (MB01 Monthly Clearing Fees Invoice), le rapport mensuel détaillé sur les frais 
de compensation (MB02 Monthly Clearing Fees Details Reports) et la facture mensuelle des frais de compensation liés 
aux opérations sur titres à revenu fixe (MB03 Monthly Fixed Income Clearing Fees Invoice) sont générés le deuxième 
jour ouvrable de chaque mois et sont disponibles pour les membres compensateurs dans la matinée du troisième jour 
ouvrable de chaque mois. 

Frais des services supplémentaires 

Outre les services de compensation habituels, un certain nombre de services discrétionnaires sont offerts aux membres 
compensateurs. Ces services sont publiés périodiquement sous forme d’avis opérationnels aux membres et il est 
possible d’en prendre connaissance sur le site Web sécurisé. La CDCC établit un relevé mensuel pour ces services. Les 
frais sont encaissés en date du relevé au moyen du STPGV ou par tout autre mode de paiement approuvé par la CDCC. 

Frais pour les coûts engagés chez CDS (ou autre dépositaire officiel de titres) 

Tous les frais de règlements engagés par la CDCC dans CDSX (ou toute autre plateforme de règlement d’un autre 
dépositaire officiel de titres) seront payables par le membre compensateur avec lequel la CDCC effectue un 
règlement. Ces coûts seront inclus au rapport intitulé « Monthly Clearing Fees Details Report » (MB01) du second 
jour ouvrable de chaque mois et devront être payés à la CDCC le cinquième jour ouvrable du mois via STPGV ou 
par tout autre mode de paiement approuvé par la CDCC. 
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Les membres compensateurs doivent désigner jusqu’à trois (3) personnes dans leur entreprise qui seront responsables 
de gérer les profils d’utilisateurs du membre compensateur (« agents de sécurité »). La désignation des agents de 
sécurité se fait par le dépôt à la CDCC du formulaire d’identification d’un agent de sécurité – Sola Clearing, lequel 
formulaire doit être renouvelé sur une base annuelle. 

Une fois dument désigné, l’agent de sécurité doit soumettre une requête de profil d’utilisateur de la plateforme de 
compensation Sola afin de demander à la CDCC d’ajouter ou de supprimer un profil d’utilisateur (ce formulaire est 
disponible sur le site Web sécurisé de la CDCC). 

L’agent de sécurité doit remplir ce formulaire avec le timbre d’approbation du membre compensateur dûment apposé 
(avec initiales). Lorsque le formulaire est rempli, le membre compensateur peut l’envoyer au groupe de services aux 
membres à l’adresse électronique suivante : cdccops@cdcc.ca, ou par télécopieur à l’un des bureaux de la CDCC. 

Sur réception du formulaire, l’ajout ou le retrait est effectué par l’un des dirigeants principaux de la CDCC. 

 

mailto:cdccops@cdcc.ca


 

 
 

NOUVEAU PRODUIT 
CONTRATS À TERME SUR SWAP INDEXÉ À UN JOUR (OIS) 

Ajout de nouveaux articles à la Règle quinze (sections 15998.1 – 15999.3, Contrats à 
terme sur swap indexé à un jour) 

Modifications aux articles 6801, 6802, 6803, 6804, 6807, 6808 et 6812 de la Règle six  

Modifications aux Procédures relatives à l’exécution d’applications et à l’exécution 
d’opérations pré-arrangées, aux procédures applicables à l’exécution d’opérations 
en bloc, aux procédures applicables aux prix de règlement quotidien des contrats à 
terme et des options sur contrats à terme et aux procédures applicables à 
l’annulation d’opérations 

Introduction 

Bourse de Montréal Inc. (la Bourse) compte lancer un nouveau produit dérivé appelé « Contrats à terme sur 
swap indexé à un jour » (OIS). Le contrat OIS est un contrat à terme sur taux d’intérêt à court terme qui 
complète un contrat semblable qui est actuellement inscrit à la cote de la Bourse – le contrat à terme 
30 jours sur le taux repo à un jour (ONX). Toutefois, l’une des caractéristiques distinctive du contrat OIS 
comparativement au contrat ONX, c’est qu’il est rapporté aux dates fixes pour les annonces de la Banque 
du Canada, ce qui rehausse les possibilités d’exposition et de couverture pour les négociants du marché 
monétaire à court terme, les comptoirs des obligations du gouvernement du Canada et les gestionnaires de 
trésorerie. 

I. Modifications proposées à la réglementation 

La Bourse propose d’ajouter les nouveaux articles 15998.1 – 15999.3 à la Règle quinze et de modifier les 
articles 6801, 6802, 6803, 6804, 6807, 6808 et 6812 de la Règle six. De plus, la Bourse propose de modifier 
les procédures suivantes : 

 Procédure relative à l’exécution d’applications et à l’exécution d’opérations pré-arrangées 
 Procédure relative à l’exécution d’opérations en bloc 
 Procédures applicables au prix de règlement quotidien des contrats à terme et des options sur 

contrats à terme 
 Procédures applicables à l’annulation d’opérations 

L’ensemble de ces ajouts et modifications aux Règles et Procédures faciliteront l’inscription à la cote et la 
négociation du contrat OIS sur la plate-forme de négociation électronique de la Bourse. 
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II. Raison d’être 

La Bourse élargit sa gamme de produits du marché canadien des taux d’intérêt à court terme en introduisant 
les contrats à terme sur swap indexé à un jour (OIS) en réponse à la demande croissante du marché en 
produits dérivés qui reflète plus précisément les risques liés au taux d’intérêt à court terme. 

 
Dans le prolongement de la crise financière de 
2007/2008, les activités du marché hors cote sur 
les swap indexé à un jour ont été en 
effervescence puisque les instruments basés sur 
le taux CDOR (Canadian Dealer Offered Rate) ne 
captaient souvent pas les fluctuations des taux 
directeurs attribuables à l’élargissement des taux 
CDOR grâce aux crédits. De nombreux facteurs 
ont contribué à la croissance du marché des OIS. 
Depuis le troisième trimestre de 2007 ces 
facteurs comprennent surtout un bond de la 
volatilité des écarts entre le taux à un jour de 
référence et les taux CDOR/TIOL, conjugués plus 
récemment à un relèvement considérable des 
activités de négociation de pension sur titres au 
Canada.  
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Montants notionnels en cours de dérivés de taux d’intérêt du 
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En fait, depuis 2007, les montants notionnels en 
cours de dérivés de taux d’intérêt du marché hors 
cote (swap et ATF) échéant à moins d’un an se 
sont accrus de 20 % par année.  

Source : Banque du Canada

La Bourse répond donc à l’évolution de la demande du marché en introduisant des contrats à terme sur 
swap indexé à un jour pour offrir aux participants au marché des possibilités accrues d’exposition et de 
couverture relativement aux opérations du marché monétaire. 

Sur le marché canadien des OIS, le taux de référence est le taux des opérations de pension à un jour (taux 
CORRA) que publie la Banque du Canada1. Le taux CORRA est un taux moyen pondéré des opérations sur 
pension de titres moyennant garantie à un jour qui se produisent sur les écrans des courtiers 
interprofessionnels à une date précise telles qu’elles sont déclarées à la Banque du Canada. 

 Raison d’être du contrat à terme sur swap indexé à un jour ; 

CONTRAT À TERME SUR SWAP INDEXÉ À UN JOUR 
Raison d’être du produit  Utilisations Participants au marché 

▪ Le produit présente une meilleure mesure 
de la direction des modifications futures du 
taux directeur de la Banque du Canada 
▪ Le marché négocie les OIS pour faire état 
de la situation de date fixe en date fixe pour 
les annonces de la Banque du Canada 
▪ La couverture des OIS est plus précise 
puisqu’elle utilise une moyenne géométrique 
du taux CORRA pour refléter l’accord du 
marché sur les OIS 
▪ Donne une meilleure idée des conditions 
du marché – contrairement aux produits 
basés sur les taux CDOR et TIOL, l’indice 
sous-jacent pour les OIS repose sur des 
taux négociés plutôt que sur un sondage 

 ▪ Les participants au marché utilisent surtout le 
marché des OIS pour des activités de 
couverture, qui sont souvent reliées à la gestion 
du risque (livres de swap de couverture et 
opérations de pension sur titres) 
▪ Les participants utilisent les OIS soit pour 
couvrir leurs frais de financement, soit pour se 
couvrir contre les fluctuations des taux d’intérêt 
à court terme.  
▪ Les OIS peuvent également servir à modifier la 
structure par échéance (durée) d’un portefeuille
▪ Les participants au marché peuvent utiliser les 
OIS  pour spéculer sur la voie future du taux 
cible du financement à un jour de la Banque du 
Canada (le swap indexé sur le taux à un jour 
donnent une idée de ce que le taux à un jour 
devrait être en moyenne au cours d’une période 
donnée) 

 ▪ Les participants comprennent une gamme 
variée d’entités financières : banques, 
courtiers en valeurs, courtiers 
interprofessionnels, grandes entreprises, 
fonds d’investissement (conseillers en 
opérations sur marchandises et fonds de 
couverture), caisses de retraite, sociétés 
d’assurance et sociétés de fiducie. 
▪ Les banques commerciales et les courtiers 
en valeurs représentent les plus importants 
emprunteurs et prêteurs de fonds du marché 
à un jour, en raison principalement de leurs 
activités de maintien du marché visant une 
gamme variée d’actifs financiers qui les 
oblige à détenir des stocks de titres 
financiers financés en grande partie par des 
emprunts sur le marché à un jour. 

                                             
1 http://www.banqueducanada.ca/taux/taux-dinteret/taux-de-rendement-du-marche-monetaire/# 
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III. Analyse détaillée 

A. Le marché à un jour 

Les principaux participants au marché financier au Canada ayant un excédent ou un déficit temporaire de 
fonds utilisent le marché à un jour pour prêter ou emprunter des fonds entre eux jusqu’au jour ouvrable 
suivant. Le taux d’intérêt auquel ces opérations interviennent est appelé le taux à un jour et c’est grâce à 
son influence sur le niveau de ce taux que la Banque du Canada met en œuvre sa politique monétaire. Pour 
ce faire, la Banque du Canada fixe un niveau cible du taux à un jour, souvent appelé le taux d’intérêt 
directeur ou taux directeur de la Banque du Canada. 

Le marché à un jour représente donc une tribune active d’échange de fonds à court terme qui procure de la 
flexibilité quant à la gestion de trésorerie aussi bien pour les prêteurs que pour les emprunteurs de fonds, et 
le niveau des taux d’intérêt du marché à un jour est toujours en étroite relation avec les opérations de la 
politique monétaire de la Banque du Canada. 

Le marché à un jour au Canada se définit en gros comme suit : 

 marché des swaps indexés à un jour; 
 marché des dépôts en gros; 
 opérations moyennant garantie (marché des pensions sur titres) 

Cependant, la réussite du marché à un jour a surtout été stimulée par la croissance explosive du secteur 
des swaps indexés à un jour. Le produit le plus activement négocié sur le marché à un jour hors bourse est 
un swap indexé à un jour (OIS). Un OIS est un dérivé de gré à gré dans lequel deux parties conviennent 
d’échanger ou de procéder à un swap, pendant une période convenue, un taux d’intérêt fixe établi au 
moment de l’opération contre un taux variable qui fluctuera au fil du temps en fonction d’un indice à un jour 
publié. À cet égard, les contrats sur swap indexé à un jour s’apparentent aux swaps traditionnels sur taux 
d’intérêt fixe contre un taux variable. La caractéristique distinctive du swap indexé à un jour, c’est que le 
taux CORRA (Canadian Overnight Repo Rate Average) sur la durée du swap représente le taux de 
référence pour la date variable du swap. Plus particulièrement, la pratique au sein du marché des OIS est 
d’utiliser le taux de rendement composé du taux CORRA quotidien, exprimé en tant que moyenne sur le 
nombre de jours de la durée du swap. 

Les participants au marché utilisent surtout le marché des OIS pour des activités de couverture, qui sont 
souvent reliés à la gestion du risque. Plus particulièrement, les participants peuvent utiliser le swap indexé à 
un jour pour couvrir soit leurs frais de financement, soit leur exposition aux fluctuations des taux d’intérêt à 
court terme. Le marché des swaps indexés à un jour peut aussi servir à modifier la structure par échéance 
d’un portefeuille ou à prendre une position spéculative sur la voie future du taux à un jour cible de la Banque 
du Canada. 

Taille du marché 
Le marché canadien des swaps indexés à un jour a connu une croissance considérable depuis son 
introduction en mars 1999. Bien qu’il soit difficile d’établir la taille exacte du marché, l’information obtenue 
auprès de courtiers donne à penser que le montant notionnel du capital en cours est partie en flèche, pour 
passer d’entre 40 milliards à 100 milliards de dollars au printemps de 2007 à entre 750 milliards à 1 billion 
de dollars au printemps de 2011. Cela fait du marché des swap indexé à un jour le plus important secteur du 
marché monétaire, devant des instruments du marché monétaire comme le papier commercial, les 
acceptations bancaires et les bons du Trésor du gouvernement du Canada, dont l’encours s’élève 
respectivement à environ 52 milliards de dollars, 50 milliards de dollars et 167 milliards de dollars. Le 
marché des swaps indexés à un jour est également plus important que le marché des contrats à terme sur 
acceptation bancaire dont la position ouverte s’établit à environ 620 milliards de dollars (juin 2011). 

Aperçu du marché 
Le marché des OIS est hautement personnalisable, les échéances pouvant couvrir n’importe quel ensemble 
de dates. Habituellement, la durée à courir jusqu’à l’échéance d’un OIS varie entre une semaine et un an, la 
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majorité des opérations et des cours étant concentrés sur des échéances relativement courtes et 
normalisées de trois mois ou moins. En fait, il y a beaucoup d’opérations sur le marché des OIS pour des 
durées qui vont d’une date fixe pour les annonces de la Banque du Canada à une autre, et il y a également 
hausse des opérations en raison d’opérations de pension sur titres qui viennent à échéance aux dates fixes 
prévues pour les annonces ou autour de ces dates.  

Pour ce qui est de la liquidité et de la qualité du marché, l’écart acheteur-vendeur pour les OIS est 
généralement de un à deux points de base pour les swap de trois mois ou moins, de deux à trois points de 
base pour les swap de six mois et de trois à cinq points de base pour les swap à plus long terme. 
Cependant, l’écart acheteur-vendeur peut varier d’un jour à l’autre, suivant les conditions du marché. Les 
facteurs les plus courants qui influent sur les écarts comprennent la prévisibilité et la constance du taux 
CORRA et le niveau relatif d’incertitude au sujet des changements futurs apportés au taux à un jour cible 
par la Banque du Canada. 

Les volumes standard de la demande pour un OIS ont tendance à varier entre 25 millions de dollars et 
125 millions de dollars, les 125 millions de dollars s’appliquant aux contrats d’une durée jusqu’à trois mois et 
les 25 millions de dollars s’appliquant aux contrats à plus long terme. Toutefois, la taille moyenne des 
opérations réelles a tendance à varier entre 200 millions et 300 millions de dollars pour la période de un 
mois et entre 50 et 100 millions de dollars pour les contrats à plus longue échéance, sommes qui sont 
beaucoup plus importantes que celles des volumes de la demande standard. La liquidité et la capacité 
d’absorption du marché sont assez bonnes et il n’est pas rare de voir des opérations de grande taille, soit 
plus de 1 milliard de dollars pour la période de un mois et plusieurs centaines de millions de dollars pour les 
autres durées de swap sur une base quotidienne. 

Participants au marché 
Les participants au marché des swaps indexés à un jour comprennent une gamme variée d’entités 
financières : banques, courtiers en valeurs, courtiers interprofessionnels, grandes sociétés, fonds 
d’investissement (y compris des fonds de couverture), caisses de retraite, sociétés d’assurance, sociétés de 
fiducie, sociétés de financement, organismes gouvernementaux et le gouvernement du Canada. Au cours 
de la dernière décennie, l’éventail de participants n’a pas changé de façon notable. Toutefois, leur 
importance relative a changé quelque peu, les investisseurs institutionnels jouant en général un rôle 
modérément plus important au sein de ce marché. 

Les banques commerciales et les courtiers en valeurs demeurent les plus importants emprunteurs et 
prêteurs de fonds du marché à un jour, principalement en raison de leurs activités de maintien du marché 
visant une gamme variée d’actifs financiers (par exemple les actions et les obligations), qui les obligent à 
détenir des stocks de titres financiers financés en grande partie par des emprunts sur le marché à un jour. 
D’autres participants, comme les gestionnaires d’actifs (y compris les gestionnaires de fonds de couverture) 
et les investisseurs avertis, utilisent également le marché à un jour pour financer leurs positions de place. 

Les institutions financières sont les principaux fournisseurs de liquidités sur le marché à un jour et sont 
généralement prêtes à fournir des cours pour des emprunts et des prêts de fonds à un jour à leurs clients et 
à d’autres institutions financières. 

IV. Produit proposé 

A. Contrat à terme sur OIS  

Le contrat à terme sur swap indexé à un jour (OIS) proposé a été conçu après consultation des participants 
au marché actif sur le marché des OIS. Les caractéristiques contractuelles du contrat à terme sur OIS 
proposé sont décrites plus en détail à l’appendice I. 

Le prix du contrat à terme sur OIS représente essentiellement l’attente du marché quant au taux CORRA 
(Canadian Overnight Repo Rate Average), composé quotidiennement, sur la durée du contrat à terme. 
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 Conception du contrat 

Le contrat sur OIS s’apparente au contrat à terme 30 jours sur le taux repo à un jour (ONX) actuellement 
inscrit à la cote de la Bourse; toutefois, il y a deux grandes différences : 

 Période de calcul : Le contrat sur OIS reflète le taux CORRA calculé sur la période du mois 
contractuel qui commence le jour suivant la dernière date fixe pour les annonces de la Banque du 
Canada jusqu’au jour de la prochaine date fixe pour les annonces de la Banque du Canada (que la 
durée habituelle d’une date fixe pour les annonces à une autre s’établit habituellement en moyenne 
à 45 jours civils), tandis que le contrat ONX reflète le taux CORRA calculé sur le nombre de jours 
civils du mois contractuel (qui s’établit habituellement en moyenne à 30 jours). 

 Calcul du taux CORRA : Le contrat sur OIS reflète le taux de rendement composé du taux repo à 
un jour (CORRA) exprimé en tant que moyenne (moyenne géométrique) sur une période, tandis 
que le contrat ONX reflète le simple taux de rendement moyen du CORRA sur une période. 

Donc, le contrat à terme sur OIS proposé, plutôt que de référer à des mois civils – comme pour le contrat à 
terme ONX – a une période d’accumulation qui concorde avec les dates fixes pour les annonces de la 
Banque du Canada, pour faire état des pratiques du marché des swaps indexés à un jour, le plus important 
secteur du marché à un jour au Canada. 

En fait, le cadre prévu des dates fixes pour les annonces de la Banque du Canada consiste en huit dates 
préétablies par année auxquelles les décisions relatives au taux directeur sont annoncées2. Le nombre de 
jours entre les dates fixes prévues pour les annonces varie de 40 à 51 jours, la moyenne étant d’environ 
45 jours. 

CARACTÉRISTIQUES CONTRACTUELLES – POINTS SAILLANTS 
  Contrat à terme ONX actuel 

(contrat à terme 30 jours 
sur le taux repo à un jour) 

Contrat à terme sur OIS proposé 
(contrat à terme sur  

swap indexé à un jour) 

Taille du contrat  5 000 000 $  5 000 000 $ 

Mode de règlement  Règlement en espèces 
 

100 moins la moyenne simple (arithmétique) des 
taux repo à un jour (CORRA) pour la période 

Règlement en espèces 
 

100 moins la moyenne composée (géométrique) des 
taux repo à un jour (CORRA) pour la période  

 

Unité de fluctuation  0,005 = 20,55 $ CAN (la moitié de 1/100  
de un pour cent de 5 000 000 $ CAN  

sur une base de 30/365 jours) 

0,001 = 6,25 $ CAN (un dixième de 1/100  
de un pour cent de 5 000 000 $ CAN  
sur une base de 45,625/365 jours) 

 

Calcul du prix de règlement 
final 

 Le contrat est réglé en espèces contre la 
moyenne mensuelle des taux repo à un jour 
pour le mois contractuel. 

 Le taux repo à un jour quotidien (CORRA) est 
calculé et déclaré par la Banque du Canada. 

 La moyenne mensuelle est une moyenne 
simple arithmétique correspondant à la 
somme des taux repo à un jour divisé par le 
nombre de jours civils dans le mois. 

 

 Le contrat est réglé en espèces contre la 
moyenne pondérée des taux repo à un jour 
quotidiens pour le mois contractuel. 

 Le taux repo à un jour quotidien (CORRA) est 
calculé et déclaré par la Banque du Canada. 

 La moyenne est le taux repo à un jour 
quotidien composé sur la durée du contrat qui 
commence le jour qui suit la dernière date fixe 
pour les annonces de la Banque du Canada 
jusqu’au jour de la prochaine date fixe pour les 
annonces de la Banque du Canada. (D’une date 
fixe pour les annonces à une autre). 

 

Expiration du contrat  12 expirations du contrat par année (mensuel)  Expiration du contrat devant correspondre aux dates 
fixes pour les annonces publiées par la Banque du 
Canada 
 

                                             
2 http://www.banqueducanada/politique-monetaire-introduction/taux-directeur/calendrier/ 
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B. Utilisateurs potentiels du contrat sur OIS 

 Les négociateurs qui ont un besoin sous-jacent de fonds à court terme et qui utilisent des contrats à 
terme sur taux d’intérêt à court terme se rapprochant de leur échéance pour se couvrir : 

 négociateurs de swap 

 négociateurs de pension sur titres 

 négociateurs de bons du Trésor 

 comptoir des obligations 

 Les spéculateurs, les négociateurs pour comptes propres, les négociateurs algorithmiques et les fonds 
de couverture pour gérer les opérations directionnelles et pour négocier l’écart entre OIS et taux 
CDOR/TIOL (différentiel de taux). 

V. Sommaire des modifications proposées aux Règles de la Bourse 

Les Règles actuelles de la Bourse ne permettent pas l’inscription à la cote du contrat à terme sur swap 
indexé à un jour (OIS). Par conséquent, des modifications et des ajouts aux Règles six et quinze de la 
Bourse sont nécessaires pour permettre l’inscription à la cote du contrat. De plus, la Bourse envisage de 
modifier les procédures suivantes : les Procédures relatives à l’exécution d’applications et à l’exécution 
d’opérations pré-arrangées, les Procédures relatives à l’exécution d’opérations en bloc, les Procédures 
applicables au prix de règlement quotidien des contrats à terme et des options sur contrats à terme et les 
Procédures applicables à l’annulation d’opérations. 

A – Articles 6801, 6802, 6803, 6804, 6807, 6808 et 6812 de la Règle six 

Il est proposé de modifier les articles 6801, 6802, 6803, 6804, 6807, 6808 et 6812 de la Règle six de la 
Bourse afin d’ajouter les caractéristiques de négociation du contrat sur OIS. 

B – Articles 15998.1 à 15999.3 de la Règle quinze 

Il est proposé d’ajouter les articles 15998.1 à 15998.9 et 15999.1 à 15999.3 à la Règle quinze de la Bourse 
afin d’ajouter les caractéristiques de négociation et dispositions de règlement précisément applicables au 
contrat sur OIS. 

C – Procédures relatives à l’exécution d’applications et à l’exécution d’opérations pré-arrangées 

La Bourse propose que les Procédures relatives à l’exécution d’applications et à l’exécution d’opérations 
pré-arrangées (PEAOP) soient modifiées pour inclure le contrat sur OIS. Les PEAOP sont modifiées pour 
que les délais prescrits qui doivent survenir entre le meilleur cours acheteur et le meilleur cours vendeur 
disponible dans le système électronique de la Bourse et les seuils de quantité minimale pour les contrats à 
terme sur OIS soient établis conformément aux exigences de l’article 6380 des Règles de la Bourse. Le 
délai prescrit pour le contrat sur OIS sera fixé à cinq secondes sans seuil de quantité minimal – 
conformément aux délais et seuils de quantité minimal établis pour les contrats à terme sur taux d’intérêt. 

D – Procédures relatives à l’exécution d’opérations en bloc 

La Bourse propose que les Procédures relatives à l’exécution d’opérations en bloc (PREOB) soient 
modifiées pour inclure le contrat sur OIS. Il est proposé que les PREOB soient modifiées pour que le délai 
prescrit pour rapporter une opération en bloc à la Bourse et le seuil de quantité minimal pour le contrat sur 
OIS soit établi conformément à l’article 6380 des Règles de la Bourse. 
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Le délai prescrit pour rapporter des opérations en bloc à la Bourse à l’égard de contrats à terme sur OIS 
sera fixé à quinze minutes, conformément au délai prescrit établi pour tous les contrats à terme autorisés 
qui figurent dans la liste des Procédures relatives à l’exécution d’opérations en bloc. 

Pour faire état des opérations de grande taille qui ont lieu sur le marché des OIS de gré à gré, il est proposé 
d’établir le seuil de quantité minimal d’une opération en bloc pour le contrat sur OIS à 200 contrats (un 
montant notionnel de 1 milliard de dollars). Le seuil de quantité minimal pour une opération en bloc peut être 
réévalué, en fonction des données historiques accumulées sur les opérations, et rajusté, s’il y a lieu. 

E – Procédures applicables aux prix de règlement quotidien des contrats à terme et des options sur 
contrats à terme 

La Bourse propose de modifier les Procédures applicables aux prix de règlement quotidien des contrats à 
terme et des options sur contrats à terme (PAPRQ) afin que les exigences relatives au prix de règlement 
quotidien du contrat sur OIS soient établies conformément à l’article 6390 des Règles de la Bourse. 

À l’instar du contrat à terme 30 jours sur taux repo à un jour (ONX) il est proposé d’établir la période de 
fermeture du contrat sur OIS à trois minutes. La période de fermeture peut être réévaluée périodiquement, 
en fonction des données accumulées sur les opérations, et rajustée, s’il y a lieu. 

Suivant les exigences de l’article 6390 et des PAPRQ, les contrats à terme sur OIS ont été intégrés à 
l’article 4.8 des PAPRQ. Le prix de règlement est donc la moyenne pondérée de tous les prix négociés au 
cours de la période de fermeture. La période de fermeture est définie comme étant les trois dernières 
minutes de la séance de négociation pour tous les contrats à terme sur OIS. 

F – Procédures applicables à l’annulation d’opérations 

Pour protéger l’intégrité du marché et veiller à ce que les erreurs de saisie puissent être corrigées 
lorsqu’une opération hors de la fourchette de non-annulation est décelée par les superviseurs de marchés 
de la Bourse, la politique actuelle de la Bourse relative aux erreurs doit être adoptée pour tous les contrats à 
terme sur OIS. 

Afin de minimiser les répercussions pour tous les participants au marché, la fourchette de non-annulation 
doit être fixée à un niveau suffisamment large pour s’appliquer aux situations exceptionnelles comme dans 
le cas où une opération est exécutée à un prix non représentatif ou lorsqu’une erreur de saisie de bonne foi 
survient. 

La Bourse propose de modifier les Procédures applicables à l’annulation d’opération (PAAO) afin que les 
exigences pour les annulations d’opérations sur des contrats à terme sur OIS soient établies conformément 
aux articles 6303, 6381, 6382, 6383, 6384 et 6385 des Règles de la Bourse. 

En fonction des exigences des articles 6303, 6381, 6382, 6383, 6384 et 6385 et des PAAO, les contrats à 
terme sur OIS ont été ajoutés à la liste des instruments dérivés. 

À l’instar du contrat à terme 30 jours sur le taux repo à un jour (ONX), le paramètre de l’incrément des 
PAAO pour les contrats à terme sur OIS a été fixé à cinq points de base pour les positions régulières et à 
cinq points de base pour les positions de stratégie. La fourchette de non-annulation pour les contrats à 
terme sur OIS s’appliquera à toutes les séances de négociation. 

G – Conditions générales applicables aux marges requises 

Les Règles de la Bourse ne précisent pas de montant relativement aux marges applicables aux contrats à 
terme inscrites à la cote de la Bourse. Ces marges sont révisées périodiquement (au moins une fois par 
mois) par la Bourse en fonction des intervalles de marge calculées par la CDCC et transmises aux 
participants agréés au moyen d’une circulaire. Les contrats à terme sur swap indexé à un jour de la Banque 
du Canada seront assujettis aux mêmes mises à jour que celles qui s’appliquent à tous les contrats à terme. 
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H – Conditions générales applicables aux limites de position 

Les conditions générales applicables aux limites de position des contrats à terme sur OIS se trouvent à 
l’article 15998.8 de la Règle quinze. À l’instar du contrat à terme 30 jours sur le taux repo à un jour (ONX), la 
Bourse recommande que la limite de position pour le contrat sur OIS soit établie à 5 000 contrats pour les 
spéculateurs et à 7 000 contrats pour les contrepartistes.  

I – Conditions générales applicables au seuil de déclaration  

Les conditions générales applicables au seuil de déclaration des contrats à terme sur OIS se trouvent à 
l’article 15998.9 de la Règle quinze. La Bourse recommande que les participants agréés doivent déclarer, 
au plus tard trois jours ouvrables après le dernier jour ouvrable de chaque semaine, toute position qui, pour 
toutes les échéances combinées, s’élève à plus de 300 contrats dans le cas des contrats à terme sur OIS. 

VI. Objectif des modifications proposées aux Règles de la Bourse 

L’objectif des modifications proposées aux articles 6801, 6802, 6803, 6804, 6807, 6808 et 6812 de la Règle 
six ainsi qu’aux Procédures connexes (comme il est décrit plus haut) et de l’ajout des articles 15998.1 –
 15998.9 et 15999.1 – 15999.3 à la Règle quinze sont les suivants : 

 permettre l’introduction des contrats à terme sur swap indexé à un jour; et 
 établir les caractéristiques des contrats à terme sur swap indexé à un jour. 

VII. Intérêt public 

Les modifications et ajouts aux Règles de la Bourse sont proposés afin de rendre l’utilisation des contrats à 
terme sur swap indexé à un jour accessible et efficiente pour les participants au marché qui ont exprimé leur 
appui à l’égard de tels contrats. 

VIII. Processus 

Les modifications proposées aux Règles six et quinze de la Bourse ainsi qu’aux Procédures sont soumises 
au comité des Règles et Politiques de la Bourse à des fins d’approbation et seront ensuite soumises à 
l’Autorité des marchés financiers (AMF) à des fins d’autocertification. Ces modifications seront également 
transmises à la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (CVMO) à des fins d’information. 

IX. Documents joints 

 Caractéristiques des contrats à terme sur swap indexé à un jour 

 Règle six de Bourse de Montréal Inc. : modifications aux articles 6801, 6802, 6803, 6804, 6807, 6808, et 
6812 

 Règle quinze de Bourse de Montréal Inc. : ajout des nouveaux articles 15998.1 à 15998.9 et 15999.1 à 
15999.3  

 Procédures relatives à l’exécution d’applications et à l’exécution d’opérations pré-arrangées 

 Procédures relatives à l’exécution d’opérations en bloc 

 Procédures applicables au prix de règlement quotidien des contrats à terme et des options sur contrats 
à terme 

 Procédures applicables à l’annulation d’opérations 



 
 

 
OIS – CONTRATS À TERME SUR SWAP INDEXÉ À UN JOUR  

 
Unité de négociation  Chaque contrat correspond à une valeur nominale de 5 000 000 $ CAN

 

Sous-jacent  Le taux repo à un jour composé quotidiennement (CORRA) coté sous 
forme d’indice du taux repo à un jour. 
 

Taux fixe et taux variable du 
swap 

 Swap de taux d’intérêt fixe contre variable dans lequel un taux fixe est 
échangé contre un taux variable. Le taux variable est le taux repo à un 
jour composé quotidiennement (CORRA) sur la durée du mois 
d’échéance. 
 

Mois d’échéance  Les mois d’échéance seront indiqués pour correspondre aux dates fixes 
prévues pour les annonces publiées par la Banque du Canada. 
 

Cotation des prix  Indice : 100 – R  
 
R =  le taux repo à un jour composé quotidiennement (CORRA) pour le 
mois d’échéance. Il est calculé conformément à la formule suivante :  
 

R = 1003651
365

TRJ1
0

1

ii 













 


 j
nj

i  
 
où: 
« jo », est le nombre de jours ouvrables dans la période de calcul; 
 
« i » est une série de nombres entiers de un à jo, représentant chacun le 
jour ouvrable pertinent dans l’ordre chronologique à compter du premier 
jour ouvrable inclusivement de la période de calcul pertinente; 
 
TRJi = taux repo à un jour (CORRA) le ième jour de la période de calcul (si 
le ième jour n’est pas un jour ouvrable, le taux CORRA à un jour antérieur 
disponible est utilisé); 
 
« ni » est le nombre de jours civils de la période de calcul pertinente 
durant lesquels le taux est TRJi; 
 
« j » est le nombre de jours civils de la période de calcul pertinente. 
 

Dernier jour de négociation  Le jour d’une date fixe pour les annonces de la Banque du Canada 
 

Type de contrat  Règlement en espèces 
 

Unité de fluctuation des prix  0,001 = 6,25 $ CAN (un dixième de 1/100 d’un pour cent de 
5 000 000 $ CAN sur une base de 45,625/365 jours)  
 

C
ar

ac
té
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Seuil de déclaration  300 contrats 
 



Limite de position  L’information sur les limites de position peut être obtenue de la Bourse 
puisque ces limites font l’objet de changements périodiques 
 

Prix de règlement final  Le prix de règlement final est établi par la Bourse et correspond à 
100 moins le taux repo à un jour composé quotidiennement (CORRA) 
calculé sous forme d’indice du taux repo à un jour et calculé sur la 
durée du mois d’échéance qui commence le jour qui suit la dernière 
date fixe prévue pour les annonces de la Banque du Canada jusqu’au 
jour de la prochaine date fixe pour les annonces de la Banque du 
Canada. Les taux des week-ends et jours fériés sont considérés être 
le taux applicable le jour ouvrable précédent à l’égard duquel un taux 
a été rapporté. Par exemple, le taux du vendredi est utilisé pour les 
taux des samedi et dimanche. 

Le taux repo à un jour quotidien (CORRA) est calculé et rapporté par 
la Banque du Canada. 

Le prix de règlement final est arrondi au 1/10 le plus proche d’un point 
de base (0,001). Dans le cas d’une fraction décimale qui se termine 
par 0,0005 ou plus, le prix de règlement final est arrondi à la hausse. 

Le prix de règlement final est établi le premier jour ouvrable qui suit le 
dernier jour de négociation. 
 

Marge minimale requise  L’information sur les marges minimales requises peut être obtenue de 
la Bourse puisque ces exigences font l’objet de changements 
périodiques. 
 

Limite quotidienne de 
variation des cours 

 Aucune 
 

Heures de négociation 
(Heure de Montréal) 

 Séance initiale : 6 h à 7 h 45  
Session régulière : 8 h à 15 h 
Session prolongée* : 15 h 09 à 16 h 
* Il n’y a aucune séance prolongée le dernier jour de négociation du mois 
d’échéance d’un contrat. 

Note : Lors des jours de fermeture hâtive, la session régulière se 
termine à 13 h, heure à laquelle le prix de règlement quotidien 
est établi. Dans ces circonstances, la session prolongée va de 
13 h 09 à 13 h 30. 

 

Chambre de compensation  Corporation canadienne de compensation de produits dérivés (CDCC)
 

Symbole boursier  OIS 
 

2012.02.16 
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